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Le Tout-Puissant Mazembe ne 
disputera pas les quarts de finale 
de l’édition 2021 de la C1 afri-
caine. Les Corbeaux de Lubum-
bashi ont été battus, le  2 avril,  au 
stade du 5 juillet d’Alger par CR 

Belouizdad d’Algérie, par deux 
buts à zéro, en cinquième journée 
de la phase des groupes (B) de la 
Ligue des champions d’Afrique. 
Le Tout-Puissant Mazembe est 
donc éliminé à la phase des 

poules après avoir inscrit un seul 
but en cinq rencontres, trois dé-
faites et deux matchs nuls, der-
nier du groupe à une journée de 
la fin de la phase des groupes..
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EPST

Une commission pour examiner 
la situation des écoles litigieuses
A la suite des instructions du 
Premier ministre en rapport 
avec la désactivation des écoles 
à problème sur toute l’étendue 
du pays, le ministre de l’Ensei-
gnement primaire, secondaire 
et technique (EPST), Willy 
Bakonga, vient d’instituer une 
commission ad hoc. Cette der-
nière aura pour mission d’étu-
dier, au cas par cas, la situation 
de ces établissements d’ensei-
gnement.
A en croire le ministre  chargé 
du secteur, une dérogation sera 
sollicitée auprès du Premier 
ministre pour la régulation de 
la situation administrative des 
écoles fonctionnant avec des 
faux arrêtés mais réunissant 
des conditions requises de via-
bilité.
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DIPLOMATIE 

La Grande-Bretagne s’implique dans 

la résolution du conflit armé à l’Est
Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo a 
reçu en audience, le 2 avril, à la Cité de 
l’Union africaine, l’ambassadrice de la 
Grande-Bretagne en République démo-
cratique du Congo. L’échange entre les 
deux personnalités a tourné autour de 
l’appui que le Royaume-Uni compte ap-
porter à la RDC dans ses efforts visant à 
réduire les conflits armés dans sa partie 
est. Mme Emily Maltman a indiqué avoir 
abordé avec le chef de l’Etat la nature 
de la  collaboration qu’entend imprimer 
son pays avec l’Union africaine sous le 
leadership de Félix-Antoine Tshisekedi 
notamment sur les questions de chan-
gement climatique et économique post 
covid-19.
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7È ART 

« The cost of cobalt », 
un documentaire sur les 
méfaits de l’extraction 
du cobalt en RDC

Dans les zones d’extraction 
de cobalt du Katanga en RDC, 
des bébés naissent avec d’hor-
ribles malformations congé-
nitales. Selon des recherches 
publiées dans le journal médi-
cal The Lancet et ailleurs, l’ex-
traction du cobalt, la fusion et 
d’autres pratiques industrielles 
connexes dans la région pol-
luent l’environnement et conta-

minent les personnes travail-
lant dans les mines ou vivant à 
proximité. 
Les conséquences sur la santé 
sont désastreuses, en particu-
lier chez les femmes enceintes 
et les enfants qu’elles portent.  
« The cost of cobalt » présente 
les médecins traitant les enfants 
affectés et les scientifiques qui 
mesurent la pollution.      Page 3
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Pas de quarts de finale pour Mazembe

Des creuseurs artisanaux dans une mine de cobalt

Des elèves dans une salle de classe
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Les membres de la Dynamique 
pour la paix (DPP) ont porté à 
la connaissance des médias , 
au cours de cette conférence  
de presse, le contenu  de la 
lettre ouverte qu'ils ont adres-
sée au cardinal Fridolin Am-
bongo dont l'objet est : halte 
à la haine ; tous dans la même 
direction pour le développe-
ment de la RDC.
Dans cette correspondance 
lue par le coordonnateur de la 
DPP, Joseph Godé Kayembe, 
président de la Lizadeel, les 
membres de cette structure 
de la société civile expriment 
leur désapprobation face 
à l'attitude négative que le 
chef de l'Eglise catholique de 
Kinshasa affiche vis-à-vis de 
la personne du président de la 
République et de son action , 
nonobstant sa prédisposition 
d'ouverture dont il fait montre 
à l'égard de tous , sans exclu-
sion aucune.
Ils rappellent dans la même 
lettre que le chef de l'Etat 
s'était, de son propre gré, en-
gagé à accompagner le cardi-
nal Ambongo lors de sa créa-
tion en tant que cardinal par 
le pape. "Cette prédisposition 
protocolaire, que vos prédé-
cesseurs n'ont pas bénéficié , 
mérite d'être souligné car les 
présidents qui se sont succédé 
à la tête de notre pays depuis 
son indépendance n'ont mani-
festement pas démontré leur 
respect vis-à-vis de la charge 
qu'assume un cardinal",  c'est 
en ces termes qu'ils se sont 
adressés au cardinal Fridolin 

Ambongo.
Ils ont fait savoir également 
que dans ses faits et gestes , 
le président de la République 
a toujours manifesté son ou-
verture vis-à-vis de l'institu-
tion qu'est l'Eglise catholique 
comme un des acteurs ma-
jeurs du développement dans 
notre pays . Cependant, dé-
noncent-ils, les déclarations, 
actions et réactions du numé-
ro 1 de l'Eglise catholique, qui 
selon eux, traduisent la haine 
et s'érigent en obstacle contre 
la vision du chef de l'Etat. 
Ils soulignent notamment sa 

posture non engagée pour ac-
compagner l'instauration de la 
gratituité de l'enseignement 
fondamental voulue par le 
chef de l'Etat et recommandée 
par la Constitution de la Ré-
publique, sa position indécise 
concernant la mise en place 
de l'Union sacrée, son attitude 
d'hostilité, emprunte de du-
plicité vis-à-vis du peuple Ka-
saien, son antipathie à l'égard 
des Kasaiens .
Et pourtant, notent les au-
teurs de cette correspon-
dance, le président Félix-An-
toine Tshisekedi Tshilombo 

a manifesté son engagement 
pour le peuple et sa foi en 
tournant souvent vers le Sei-
gneur. Cela,  ajoutent-ils , 
exprime sa volonté de servir 
Dieu dans sa charge au som-
met de l'Etat.
Ils attirent l'attention du car-
dinal Fridolin Ambongo qu'en 
sa qualité de serviteur de 
Dieu, il est le mieux placé pour 
comprendre que, mener un 
combat en empêchant le chef 
de l'Etat de travailler pour le 
bien être du peuple congolais,  
c'est aller à l'encontre du plan 
divin pour la RDC.

Pour les membres de la DPP, 
la grandeur de notre pays et 
l'immensité du travail qu'il 
faut abattre pour emmener 
le peuple au bonheur et à la 
prospérité, obligent que ses 
fils les plus élevés en dignité 
apportent chacun sa pierre à 
l'édifice, dans un élan de so-
lidarité et de complémenta-
rité pour bâtir le Congo nou-
veau, où il fait beau vivre et 
où chaque citoyen trouve son 
compte .

Blandine Lusimana

VIE DES PARTIS

La DPP désapprouve l'attitude du cardinal Ambongo vis-à-vis 
de Félix Tshisekedi
Les membres de la DPP ont dénoncé, au cours d'une  rencontre avec les professionnels des médias organisée  
le 2 avril à  Kinshasa,  l'attitude qu'ils qualifient de négative du cardinal Fridolin Ambongo.  

 Les membres de la DPP, lors de la conférence/Adiac Photo 2: Une copie du mémo de la DPP 
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L’échange entre les deux per-
sonnalités a tourné autour de 
l’appui que le Royaume Uni 
entend apporter à la RDC 
dans ses efforts visant à ré-
duire les conflits armés dans 
sa partie est. C’est ce qu’a 
révélé à la presse, au sortir 
de l’audience, la diplomate 
britannique qui a également 
indiqué avoir abordé avec le 
chef de l’Etat la nature de la  
collaboration qu’entend im-
primer son pays avec l’Union 
africaine sous le leadership 
de Félix-Antoine Tshisekedi 
notamment sur les questions 
de changement climatique 
et économique d’après co-
vid-19. « Nous allons conti-

nuer à collaborer sur ces 

questions et c’est impor-

tant que les efforts de l’Etat 

congolais soient appuyés et 

accompagnés par la com-

munauté internationale », 
a indiqué Mme Emily Malt-
man. 

Et d’ajouter que la Grande 
Bretagne va poursuivre son 
appui en RDC en termes 
d’assistance technique et de 

suivi du programme de sta-
bilisation de sa partie est. 
Outre cela, le Royaume Uni 
entend également apporter, 

au plan social, sa collabora-
tion sur les questions liées à 
l’éducation en général et des 
jeunes filles congolaises en 
particulier. 
Abordant la problématique 
du changement climatique 
en perspective de la tenue 
cette année du prochain 
sommet sur le climat  (COP 
26) prévu en Grande Bre-
tagne, la diplomate britan-
nique a indiqué que l’une 
des priorités de ces assises 
est d’améliorer l’accès au fi-
nancement pour soutenir le 
programme de lutte contre 
le changement climatique, 
assurer l’adaptation à ses ef-
fets vicieux, sauvegarder les 
forêts et promouvoir l’inves-
tissement dans les énergies 
renouvelables.

Alain Diasso

DIPLOMATIE

Félix Tshisekedi s’est entretenu avec l’ambassadrice 
de la Grande Bretagne en RDC 
Le président de la République, Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo, a reçu en audience, le 2 avril, à la Cité de l’Union africaine, Mme Emily Maltman, ambassadrice de la Grande 
Bretagne en République démocratique du Congo (RDC).   

Mme Emily Maltman

Entre janvier et mars 2021, 
la tendance est à la stagna-
tion des recettes publiques. 
Dans une correspondance 
adressée au gouvernement 
de la RDC, l’IGF exprime 
officiellement ses vives 
préoccupations. Elle tire 
la sonnette d’alarme sur 
la faible mobilisation des 
recettes et le risque d’une 
dégradation de la situation 
au cours des prochains 
mois. En effet, les mesures 
arrêtées pour stopper la 
propagation de la covid-19 
en Occident risque bel et 
bien d’avoir des répercus-
sions néfastes sur l’éco-
nomie nationale. La pers-
pective d’une baisse plus 
accentuée des recettes 
risque bien de compliquer 
le travail du nouveau gou-
vernement.
Aussi l’IGF appelle-t-elle à 
plus de responsabilité dans 

l’exécution des dépenses 
publiques. Selon elle, tous 
les intervenants doivent 
éviter de prendre des dé-
cisions de nature à mettre 
à mal les finances de l’État 
qui « fonctionnent, à ce 
jour, avec un équilibre 
fragile ». Pour sa part, elle 
estime qu’un effort du gou-
vernement dans la mise 
en œuvre des réformes 
fiscales et des finances 
publiques devrait impac-
ter positivement sur la 
mobilisation des recettes 
de l’État et même la ra-
tionalisation des dépenses 
publiques. Il faut signaler 
que l’alerte de l’IGF entre 
dans le cadre de sa mission 
d’encadrer les finances pu-
bliques et de contrôler la 
situation financière des en-
treprises du portefeuille de 
l’État.   

Laurent Essolomwa

BUDGET 2021

Un premier trimestre 
plutôt sombre 
L’Inspection générale des finances (IGF) fait état d’une faible 
mobilisation des recettes publiques au cours de cette période. Plus 
inquiétant, la situation n’est pas prête de s’améliorer avec les 
dernières mesures arrêtées par l’Occident pour stopper la 
propagation du virus. 

Dans les zones d'extraction de 
cobalt du Katanga en Répu-
blique démocratique du Congo, 
explique-t-on, des bébés 
naissent avec d'horribles mal-
formations congénitales. Selon 
des recherches publiées dans 
le journal médical The Lancet 
et ailleurs, fait-on savoir, l'ex-
traction du cobalt, la fusion et 
d'autres pratiques industrielles 
connexes dans la région pol-
luent l'environnement et conta-
minent les personnes travail-

lant dans les mines ou vivant à 
proximité. Les conséquences 
sur la santé sont désastreuses, 
en particulier pour les femmes 
enceintes et les enfants qu'elles 
portent.
En effet, indique-t-on, des 
scientifiques et des médecins 
découvrent de plus en plus de 
preuves de la pollution de l'en-
vironnement due à l'exploita-
tion minière industrielle, qui, 
selon eux, peut être la cause 
d'une série de malformations, 

allant de la fente palatine à cer-
taines  malformations si graves 
que les bébés sont mort-nés. « 
The cost of cobalt » présente les 
médecins traitant les enfants 
affectés et les scientifiques qui 
mesurent la pollution.
Plus de 60% des réserves mon-
diales de cobalt, rappelle-t-on, 
se trouvent en RDC et ce mi-
néral est essentiel pour la pro-
duction de batteries de voitures 
électriques, ce qui peut être la 
clé de la réduction des émis-
sions de carbone et du ralentis-
sement du changement clima-
tique. « Le cobalt fait peut-être 
partie de la solution mondiale 
au changement climatique, 
mais dans ce film, nous nous 
demandons: est-il juste que 
la prochaine génération du 
Congo paie le prix de sa santé 
? Beaucoup espèrent que plus 
le monde comprendra la situa-
tion difficile, plus la pression 
sera exercée sur l'industrie ici 
pour trouver des solutions », 
expliquent les auteurs du film.

Patrick Ndungidi

7E ART

« The cost of cobalt », un 
documentaire sur les méfaits de 
l’extraction du cobalt en RDC
Le film a été réalisé par les cinéastes Robert Flummerfelt et Fiona Lloyd-Davies, avec le soutien du 
Pulitzer Center on Crisis Reporting. 

Un extrait du film 
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Au cours de cette journée de 
réflexion, le secrétaire géné-
ral à l’Aménagement du terri-
toire a invité les femmes de son 
secteur à travailler davantage 
pour la réussite de la réforme 
de l’aménagement du territoire 
qui a déjà produit deux impor-
tants outils, à savoir la politique 
nationale et le projet de loi sur 
l’aménagement du territoire. « 
Vous devez lire et comprendre 
les contours de ces deux docu-
ments », a-t-il insisté.
Tout en faisant savoir aux 
femmes qu’elles doivent mettre 
en évidence leurs compétences 
et œuvrer pour leur promotion. 
« La fonction que vous femmes 
vous devez occuper n’est pas 
un cadeau. Il faut travailler 
davantage. J’invite chacune 
d’entre nous à reconnaître 
les compétences de leadership 
et le potentiel des femmes, à 
soutenir la mise en œuvre de 
la politique nationale d’amé-
nagement du territoire, ce qui 
nous rapprochera de l’équité 
hommes-femmes. Surmonter 
les inégalités dans nos terri-
toires et induira une meilleure 
santé, ainsi que le développe-

ment socioéconomique égali-
taire et la prospérité pour tous 
en RDC ».
Il a, par ailleurs, souligné que 
le gouvernement et les admi-
nistrations restent détermi-
nés « à œuvrer pour que les 
femmes puissent évoluer dans 
leurs carrières et accroître 
leur potentiel en matière de 
leadership. Avec les outils de 
planification spatiale de l’Amé-
nagement du territoire, nous y 
parviendrons ».
Dans le même ordre, la direc-

trice des ressources humaines, 
Mme Bénédicte Ngunza, a mar-
telé que l’égalité prônée par les 
femmes n’est pas un cadeau 
mais plutôt un mérite. « L’éga-
lité que nous prônons n’est 
pas un cadeau mais nous de-
vons nous battre pour mériter 
tout ce qui ressort de droit de 
la femme. En cette raison, elle 
mérite sa place en fournissant 
beaucoup d’intelligences et de 
capacités qui déterminent sa 
compétence. D’où, la femme 
doit s’adapter en exploitant ses 

facteurs intellectuels, afin de 
mériter sa lutte, de conquérir 
l’égalité professionnelle et sa 
légalité ».
Les femmes doivent occuper les 
postes de décisions 
Conseillère administrative au 
cabinet du ministre de l’Amé-
nagement du territoire, Mme 
Suzy Badjoko a plaidé pour 
que les femmes puissent occu-
per les postes de décision. « La 
femme doit occuper les poste de 
décision, il ne faut pas baisser 
les bras. Vous n’aurez pas ce 

poste en cadeau. Nous devons 
nous mettre au travail dans 
un ensemble harmonieux au-
tour du secrétaire général qui 
restera ouvert pour booster le 
leadership féminin au sein de 
son administration.»
Dans un témoignage poignant 
qui a retenu l’attention de toute 
l’assistance, Mme Thérèse 
Kapinga, conseillère chargée 
d’études, planification, suivi et 
évaluation des projets au ca-
binet du ministre de l’Aména-
gement du territoire a partagé 
son expérience de vie qui fait 
d’elle une femme déterminée 
et battante qui a su mettre en 
évidence ses capacités pour se 
frayer un chemin en dépit de 
tout ce qu’elle a vécu comme 
brimades et humiliations.  
Infirmière de profession, Maguy 
Kapinga a, pour sa part, axé son 
intervention sur la sexualité en 
milieu professionnel. Elle a ap-
pelé les femmes à éviter à faire 
valoir leurs compétences et non 
le sexe.

Blandine Lusimana

CLÔTURE DU MOIS DE LA FEMME

Les femmes du ministère de l’Aménagement appelées à plus de travail
La gente féminine de ce ministère a clôturé en beauté, le 1er avril, en la salle Garamba de l’immeuble Paul Panda Farnana, la journée internationale des droits de la femme par 
une matinée de réflexion et d’échange d’expériences autour du secrétaire général à l’Aménagement du territoire, Jean-Pierre Khonde Wa Masinga, habillé pour la circonstance 
en tenue portée par toutes les femmes de son administration.  

Une vue des intervenants à la clôture de la JIF au ministère de l’Aménagement du territoire (Ph. Hugo) 

Les tests ont été réalisés sur les 
cent quarante-huit échantillons 
reçus pour l’analyse biologique 
à l’INRB. Le nombre total de cas 
positifs au nouveau coronavirus 
en République démocratique 
(RDC) du Congo est de vingt-
huit mille deux cent dix-sept. 
Aucun nouveau décès des cas 
confirmés n’a été rapporté. Le 
total de cas mortels en RDC à 
la date du 1er avril 2021 est de 
sept cent quarante-cinq décès. 
Avec un taux de létalité de 2,6 
%.

 Quatre patients supplémen-
taires sont sortis guéris à 
Kinshasa, selon la mise à jour 
fournie à la date du 1er avril. 
Ces patients étaient pris en 
charge à domicile pour les uns 
et dans les centres de traite-
ment de covid-19. Le nombre 
total de personnes guéries du 
nouveau coronavirus en RDC 
est de vingt-cinq mille cinq cent 
douze. Soit un taux de guérison 
de 90,4 %. Total de cas actifs 
est de mille neuf cent soixante.

.B.L.

A la suite des instructions du Pre-
mier ministre en rapport avec la 
désactivation des écoles à pro-
blème sur toute l’étendue du pays, 
le ministre de l’Enseignement pri-
maire, secondaire et technique, 
Willy Bakonga, vient d’instituer une 
commission ad hoc. Cette dernière, 
selon un communiqué du 1er avril, 
aura comme mission d’étudier au 
cas par cas, la situation de ces éta-
blissements d’enseignement.
Et au ministre Bakonda de noter 
qu’il s’agit, en effet, des écoles da-
tant de l’époque coloniale et celles 
créées immédiatement après l’in-
dépendance, éligibles à la régula-
tion collective. De l’avis du ministre  
chargé de ce secteur, ces écoles 
sont celles datant d’avant la procé-
dure de la création par voie d’arrê-
té.
Toutefois, pour les écoles fonction-
nant avec des faux arrêtés mais 
réunissant des conditions requises 
de viabilité, Willy Bakonga a rassu-
ré qu’une dérogation sera sollicitée 
auprès du Premier ministre, en vue 
de la régularisation de leur situa-
tion administrative.

Une vaste blague

Réagissant à cette décision de dé-
sactiver des écoles à problème, une 
ONG pense que cette décision se-
rait « une vaste blague et escro-
querie d’État ». Pour l’ONG YMAE, 
en effet, incapable d’assurer le 
financement de l’éducation, l’État 
congolais excelle dans des spec-
tacles. « Après le procès dit de 
détournement des fonds alloués 
à la gratuité (des fonds obscures 
et chimériques), alors qu’il s'agit 
des frais de fonctionnement, on 
assiste actuellement à un autre 
spectacle, celui de la désacti-
vation des écoles fonctionnant 
avec les faux arrêtés. Ces sont 
des aventures car la voie tra-
cée après l’ORINU requiert une 
option de régularisation de ces 
écoles étant donné que ces sont 
des écoles qui existent mais qui 
pour diverses raisons ne pos-
sèdent pas des vrais documents 
», explique le secrétaire général de 
cette organisation, Serge Bondedi. 
En outre, souligne-t-il, cette régu-
larisation devrait être précédée par 
la mission de rationalisation des 
écoles et bureaux gestionnaires à 

l’issue des missions mixtes après, 
bien sûr, la plénière sur l’ORINU 
qui ne s’est jamais ténue avec la bé-
nédiction de la Banque mondiale. 
Notant que cette dernière est « un 
partenaire financier auquel on 
accorde de moins en moins du 
crédit car il soutient la réforme 
sur la gratuité sans tenir compte 
des observations de la société ci-
vile vu qu’elle est trempée de plus 
en plus dans les flous avec ses 
projets sans impact visible dans 
le secteur de l’éducation ».
A l’en croire, seuls les faibles d’es-
prit tomberont dans ces diversions 
pour tromper l'œil avec cette vaste 
blague des écoles  possédant des 
faux arrêtés. « Il faut plutôt iden-
tifier les écoles des députés na-
tionaux qui, pour la plupart, 
n’existent pas mais possèdent de 
vrais documents », conseille cet 
activiste, avant de noter qu’on est 
en présence d’un État incapable de 
soutenir la gratuité et qui provoque 
des faits de diversion. « Il faut être 
vigilant et éviter de tomber dans 
le sensationnel », avertit-il.

Lucien Dianzenza

COVID-19

Baisse de nouveaux 
cas confirmés
La RDC rapporte une diminution de nouvelles infections à la date du 
1er avril. Selon les données de l’OMS, le pays a enregistré dix-huit 
nouveaux cas de contamination par le coronavirus, covid-19 dont 
quinze à Kinshasa et trois au Nord-Kivu. Contrairement au cinquante-
sept cas rapportés le 31 mars.  

EPST

Une commission pour examiner 
la situation des écoles à problème
Selon le ministre chargé du secteur, une dérogation sera sollicitée auprès du Premier ministre, pour la 
régulation de la situation administrative des écoles fonctionnant avec des faux arrêtés mais réunissant des 
conditions requises de viabilité.  
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La FBCP rappelle, dans son com-
muniqué du week-end, que par 
l'un de ses précédents communi-
qués de presse, elle avait relevé, 
le 14 août 2020, la violation des 
prescrits de l’article 150 de la 
Constitution du 18 février 2006 et 
de l’article 14 de la loi organique 
N° O6/020 du 10 octobre 2006 
portant statut des magistrats 
tel que modifiée et complétée à 
ce jour, par la mise en place des 
magistrats civils du siège, opérée 
par la décision du président par 
intérim  du CSM du 6 août 2020. 
Cette décision visée, note cette 
ONG, déplaçait plusieurs juges 
d’une province à une autre, sans 
promotion, alors qu’ils n’étaient 
pas concernés par les ordon-
nances d’organisation judiciaire 
portant nomination et promotion 
des magistrats, prises par le pré-
sident de la République, violant 
ainsi le principe d’inamovibilité 
du juge, garanti par la loi.
 
La décision enfonce le clou

La FBCP fait observer que pen-
dant que les nombreux recours 
occasionnés par cette mise en 
place décriée n’ont pas encore 
trouvé une suite favorable, une 
nouvelle mise en place des ma-
gistrats du siège opérée, le 4 mars 
2021, par le président par intérim 

du CSM venait de déplacer plu-
sieurs magistrats et juges, d'une 
province à une autre, sans pro-
motion, violant les mêmes dispo-
sitions légales susmentionnées.
L’ONG alerte qu’à la suite de cette 
deuxième mise en place, il circule 
dans les milieux des magistrats 
une information selon laquelle 
le bureau actuel du CSM prépa-

rerait des projets d’ordonnances 
d’organisation judiciaire portant 
désertion des magistrats civils qui 
n’ont pas rejoint leurs nouvelles 
affectations, à soumettre à la 
signature du président de la Ré-
publique et magistrat suprême, 
alors que depuis la première mise 
en place susvisée, le dit Conseil 
n’a jamais mis à la disposition des 

magistrats concernés les frais de 
déplacement pour rejoindre leurs 
postes. Cette organisation note 
également qu’en date du 2 avril 
2021, un communiqué officiel si-
gné par le secrétaire permanent 
du CSM, sur instruction de son 
président par intérim, lu à la té-
lévision nationale, annonçait un 
contrôle des effectifs des magis-

trats civils et militaires. Dans ce 
communiqué, ajoute la FBCP, 
le Conseil, qui demandait à cha-
cun de ces magistrats concernés 
d’être à son poste d’affectation, 
menaçait de l’application des dis-
positions statutaires aux récalci-
trants, à l’issue dudit contrôle.
Dans ses questionnements, la 
FBCP se demande comment 
les magistrats déplacés vont at-
teindre leurs postes d’affectation 
sans frais mis à leur disposition. 
L’ONG veut également savoir les 
raisons d’une telle précipitation 
alors qu’il est prévu en ce mois 
d’avril le tirage au sort d’un tiers 
des membres de la Cour consti-
tutionnelle ainsi que l’élection 
du nouveau président et d’office, 
président de CSM, suivis d’une 
convocation de la session ordi-
naire dudit Conseil, le premier 
lundi, conformément à l’article 10 
de la loi organique No. 08/013 du 
5 août 2008 portant organisation 
et fonctionnement du CSM. Dans 
les propositions des solutions, la 
FBCP exhorte le CSM de régler 
d’abord les litiges de certains 
magistrats mécontents d’être af-
fectés en dehors de la capitale 
sans aucune promotion et aucun 
moyen matériel et financier mis à 
leur disposition.

Lucien Dianzenza

CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA MAGISTRATURE

La nouvelle mise en place fâche
La Fondation Bill-Clinton pour la paix (FBCP) demande au Conseil supérieur de la magistrature (CSM) de régler d’abord les litiges de certains magistrats mécontents d’être 
affectés en dehors de la capitale sans aucune promotion et aucun moyen matériel et financier mis à leur disposition pour atteindre leurs postes d’affectation.    

 Des magistrats congolais lors d'une manifestation devant la Primature 
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Le Tout-Puissant Mazembe ne 
disputera pas les quarts de finale 
de l’édition 2021 de la C1 africaine. 
Les Corbeaux de Lubumbashi ont 
été battus, le 2 avril, au stade du 5 
juillet d’Alger par CR Belouizdad 
d’Algérie, par deux buts à zéro, 
en cinquième journée de la phase 
des groupes (B) de la Ligue des 
champions d’Afrique. C’est dans 
les dix dernières minutes de la 
partie que l’équipe coaché par 
Pamphile Mihayo Kazembe a cra-
qué, en encaissant coup sur coup 
les deux buts, d’abord à la 84e 
minute par Amir Sayoud, et en-
suite à la 86e minute par Youcef 
Bechou. Pour cette rencontre, 
Mazembe n’avait pas droit à l’er-
reur, au risque d’être éliminé dès 
la cinquième journée. Ce qui était 
redouté, c’est ce qui est arrivé.
Avant la rencontre, l’entraîneur 
Mihayo connaissant l’enjeu du 
match, en dépit de l’absence de 
certains joueurs importants : « 
On a préparé ce match correcte-
ment, sachant bien que ce sera 
comme une finale pour les deux 
équipes. Nous nous préparons 
pour faire mieux, c’est à dire 
arracher les points. Les absents 
(Ndlr), ce sont des joueurs im-

portants pour l’équipe, mais il 
y en a d’autres. Il faut juste leur 
donner confiance à travers des 
consignes et je pense qu’ils vont 
faire la bonne chose ». Ainsi, le 
onze des Corbeaux s’est compo-
sé du gardien de but Malien Ibra-
him Mounkoro, et dans le champ, 
Godet Masengo, Tandi Mwape, 
Kabaso Chongo, Arsène Zola (qui 

revenait des Léopards victorieux 
des Scorpions de la Gambie en 
6e journée des éliminatoires de la 
CAN, le Camerounais Cédric Mar-
tial Zemba Ikong, Christ Kinsan-
gala (remplacé à la 56e minute 
par Nicolas Kazadi), Isaac Tshi-
bangu (remplacé à la 55e minute 
par Gondry Sudi Bibombe), Joël 
Beya (remplacé à la 79e minute 

par Chico Ushindi wa Kubanza), 
Philippe Kinzumbi et Adam Bos-
su Nzali.
Du côté de Belouizdad, on a re-
trouvé dans la composition de 
départ le gardien de but Mous-
saoui, et dans le champ, Nessakh 
(remplacé à la 90e minute par 
Benderrouya), Bouchar, Keddad, 
Boulekhoua, Mrezigue, Tarikat 

(remplacé à la 58e minute par 
Amir Sayoud et buteur), Draoui, 
Bakir (remplacé à la 58e minute 
par Selmi), Bellahouel (rempla-
cé à la 73e minute par Gasmi) et 
Belkhir (remplacé à la 73e minute 
par Youcef Bechou et buteur).
Mazembe est éliminé à la phase 
des poules après avoir inscrit un 
seul but (de Trésor Mputu) en 
cinq rencontres, trois défaites 
et deux matchs nuls, dernier du 
groupe à une journée de la fin de 
la phase des groupes avec points, 
derrière Mamelodi Sundowns 
d’Afrique du Sud (13 points), CR 
Belouizdad (6 points) et Al Hilal 
du Soudan (4 points). Dans le live 
du match sur le site web officiel 
du club, on peut lire : « Il est trop 
facile d’en imputer la respon-
sabilité au seul coach Mihayo, 
lequel a travaillé de son mieux 
avec des joueurs bien éloignés 
du top niveau et des anciens qui 
n’ont plus la force de renverser le 
cours du jeu. C’est sur ce constat 
qu’il faut rebâtir un nouveau 
Mazembe ». L’heure est donc à la 
reconstruction du club dirigé par 
l’homme d’affaires et politicien 
Moise Katumbi Chapwe.

Martin Enyimo

CAF-C1

Pas de quarts de finale pour Mazembe
C’est un début d’année 2021 catastrophique pour le football congolais en Afrique. Après les Léopards de la RDC éliminés à la phase des groupes des éliminatoires de la Coupe 
d’Afrique des nations (CAN), le TP Mazembe n’a pas accédé en quarts de finale de la Ligue des champions d’Afrique.  

Mazembe battu par Belouizdad le 2 avril à Alger 

Déterminé à matérialiser la vi-
sion du président de la Répu-
blique, Félix-Antoine Tshisekedi 
Tshilombo, celle de faire de ces 
jeux, une vitrine pour non seule-
ment la ville-province de Kinsha-
sa, mais aussi pour l’ensemble 
du pays, l’homme est sur tous 
les fronts depuis sa nomination, 
essayant de rattraper le retard 
accumulé au niveau des prépa-
ratifs. Le challenge qu’il s’est 
personnellement imposé est ce-
lui de faire reluire l’image de la 
RDC qui, depuis le combat de 
boxe historique de 1974 Ali-Fo-
reman, a beaucoup perdu de sa 
superbe en termes de prestige et 
d’ambition.     
Poursuivant sa série de contacts, 
Didier Tshiyoyo Mbuyi  a enta-
mé recemment des échanges 
avec le groupe des ambassa-
deurs des pays francophones à 
Kinshasa, notamment celui de la 
France, François Pujolas et du 
Canada, Benoît-Pierre Laramée. 
Les échanges avec les deux di-
plomates ont tourné autour des 
avancées enregistrées dans les 
préparatifs, lesquelles marquent 
l’engagement et la volonté du 
président de la République, Fé-
lix-Antoine Tshisekedi, de faire 
de ces jeux une grande ren-

contre de la jeunesse franco-
phone post-covid.
Très satisfait des échanges avec 
le haut représentant du pré-

sident de la République, l’am-
bassadeur canadien, ne s’est 
pas fait prier pour poster un 
message plein d’optimisme sur 

son compte Twitter dans lequel 
il loue, d’ores et déjà, les perfor-
mances attendues des athlètes 
francophones. « La jeunesse 
francophone mettra en valeur 
ses talents artistiques et spor-
tifs : un témoignage de solida-
rité », pouvait-on lire.
En ce qui concerne les prépa-
ratifs proprement dits des jeux, 
le haut représentant du chef 
de l’Etat avait inauguré, il y a 
quelques semaines, les travaux 
préliminaires d’assainissement 
des différents sites dont le stade 
Tata Raphaël où sera érigé « le 
Village des Jeux » censé héber-
ger les différentes délégations. 
Dans la foulée, l’on peut égale-
ment épingler la signature des 
contrats pour l’installation de 
la fibre optique sur les sites du 
déroulement des jeux. Il s’agit 
notamment du stade des Mar-
tyrs, Tata Raphaël, l’Académie 
des beaux-arts, l’Echangeur de 
Limete (pour ne citer que ceux-
là).
Pour la diffusion de cette grande 
manifestation sportive en haute 
définition, Didier Tshiyoyo Mbuyi 
a finalisé la signature du contrat 
pour l’acquisition d’un car Régie 
8 K à mettre à la disposition de la 
RTNC qui pourra s’en servir uti-

lement après les jeux. Un autre 
accord a été signé avec les parte-
naires pour la construction d’une 
école technique qui va former les 
jeunes aux différents métiers liés 
au bâtiment : carreleurs, char-
pentiers, maçons et autres. Le 
collectif du Réseau des femmes 
francophones pour l’atteinte des 
dix-sept objectifs de développe-
ment durable a aussi échangé 
avec Didier Tshiyoyo Mbuyi pour 
la prise en compte des 17 ODD.
Soucieux d’associer la gent fé-
minine à cette compétition, le 
haut représentant du chef de 
l’Etat s’est engagé, à travers 
un partenariat avec le collectif 
du réseau des femmes franco-
phones, à impliquer davantage 
les femmes afin de créer une 
synergie efficace avec les vingt-
huit Etats membres du réseau. 
Celui-ci, dit-on, a pris le ferme 
engagement de mobiliser chaque 
femme des pays affiliés au re-
seau pour une participation mas-
sive au grand rendez-vous des 
IXes jeux de la Francophonie 
prévus à Kinshasa du 19 au 28 
août 2022. Droit dans ses bottes, 
Didier Tshiyoyo Mbuyi reste très 
optimiste quant à la réussite de 
ces jeux à Kinshasa.

Alain Diasso

PRÉPARATIFS DES IXES JEUX DE LA FRANCOPHONIE

Didier Tshiyoyo Mbuyi s’aménage les gages de réussite
Le haut représentant du chef de l’Etat au Comité d’organisation des jeux de la Francophonie, M. Didier Tshiyoyo Mbuyi, ne ménage aucun effort pour préparer la neuvième 
édition de ce grand rendez-vous de la jeunesse francophone à Kinshasa.  

Didier Tshiyoyo posant avec l'ambasadeur de France en RDC, 
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Le Ministère de la Santé, de la Population, de la Promo-
tion de la Femme et de l’Intégration de la Femme au 
Développement a obtenu de l’Unicef, des fonds, dans 
la lutte contre la pandémie à COVID-19, pour installer 
une chaine de froid à l’unité de gestion des produits et 
matériels COVID-19.  

1.Le Ministère de la Santé, de la Population, de la Pro-
motion de la Femme et de l’Intégration de la Femme au 
Développement sollicite des offres sous pli fermé de la 
part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-
tions requises pour réaliser les travaux suivants consti-
tués : 

Une visite du site est obligatoire. Les frais de la visite 
sont à la charge du soumissionnaire et non rembour-
sables. Un certificat de visite de lieu sera délivré et signé 
par le chef de l’unité de gestion et constituera un motif 
de rejet en cas d’absence dans l’offre. 

1.La passation du marché sera conduite par appel 
d‘offres ouvert à tous les candidats éligibles tel que défini 
dans le code des marchés publics.  

2.Les candidats intéressés peuvent obtenir des infor-
mations auprès de l’unité de gestion des produits et 
matériels de lutte contre la pandémie Covid-19, du Minis-
tère de la Santé, de la Population, de la Promotion de la 
Femme et de l’Intégration de la Femme au Développe-
ment, à Mpila, allée des manguiers à proximité de la 
direction générale port autonome de Brazzaville, Répu-
blique du Congo, téléphone 00242 04 425 23 62 et 
prendre connaissance des documents d’appel d’offres 

à l’adresse mentionnée ci-dessus de lundi à vendredi 
de 09 heures 30 minutes à 16 heures 00 minutes. 

3.Les exigences en matière de qualification sont conte-
nues dans le dossier d’appel d’offres et concernent entre 
autre la capacité financière, technique et la régularité 
de la situation par rapport à l’administration fiscale. 

4.Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier 
d’appel d’offres complet à l’adresse ci-dessus mention-
née contre un paiement non remboursable de cinquante 
mille (50.000) Francs CFA par lot. La méthode de paie-
ment sera en numéraire. 

5.Les offres devront être soumises à l’adresse ci-des-
sus au plus tard le 15 avril 2021 à 10 heures 30 minutes, 
heure locale. Les offres remises en retard ne seront pas 
acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des 
représentants des candidats présents à l’adresse 
ci-après : Siège de l’unité de gestion des produits et 
matériels de lutte contre la pandémie Covid-19, le ven-
dredi 09 avril 2021 à 12 heures 30 minutes, heure locale. 

6.L’offre doit comprendre une garantie financière d’un 
montant de : Un million (1 000 000) francs CFA

7.Les offres devront demeurer valides pendant une durée 
de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite 
de soumission. 
 
Fait à Brazzaville, le   ……………………………

Commissaire Colonel Juste Abdon DELLA

Section I - Avis public d’appel d’offres 
 UNITE DE GESTION DES PRODUITS ET MATERIELS

DE LUTTE CONTRE LA PANDEMIE COVID-19
  AON TVX001-MSPPFIFD-UGPM-2021  

Travaux d’installation d’une chaine de froid à l’unité de gestion  des produits et 
matériels de lutte contre la pandémie covid-19

Les répondants avaient tendance 
à considérer les nouveaux  vac-
cins Covid-19 comme moins sûrs 
que les autres vaccins.    Seule 
l’Éthiopie - avec la plus forte pro-
portion de personnes disposées à 
se faire vacciner contre le Covid-19 
(94%)  - a fait exception. 14% des 
personnes jugeaient les vaccins 
dangereux en général, tandis que 
seulement 12% pensaient que les 
vaccins Covid-19 ne sont pas sûrs. 
Au bas du spectre, seuls 59% des 
répondants en RD Congo étaient 
prêts à se faire vacciner contre le 
coronavirus, selon les données de 
l’enquête. Conduite par Opinion 
Research Business International 
(ORBI) en collaboration avec le 
Vaccine Confidence Project (VCP) 
de la London Scholl of Hygiene & 
Tropic Medicine pour le compte 
des Centres africains et de pré-
vention des maladies (CACPM), 
l’étude a interrogé 15000 per-
sonnes dans 15 pays sur leurs 
opinions sur les vaccins Covid-19 
entre août et décembre 2020. 

Les personnes les plus âgées 

et  celles vivant dans les zones 

rurales disposées au vaccin 

anti-covid-19

Les hommes plus âgés et les per-
sonnes vivant dans les zones ru-
rales étaient plus disposés à se 
faire vacciner contre la Covid-19.  
79% des répondants accepteraient 
un vaccin jugé sûr et efficace. En 
comparaison, des études menées 
aux États-Unis en décembre ont 
révélé que moins de la moitié des 
adultes prévoyaient de se faire 
vacciner contre la Covid-19, une 
augmentation par rapport à 39,4% 
trois mois plus tôt. En fait, 87% 
des Éthiopiens ont déclaré qu’ils 
étaient désormais plus suscep-
tibles de se vacciner en général en 
raison de la pandémie de Covid-19, 
près de la moitié des personnes 
interrogées dans tous les pays étu-
diés affirmant la même chose. 

Scepticisme  envers le vaccin 

Covid-19 chez les jeunes, les 

chômeurs et les urbains

Le scepticisme envers un vaccin 
anti-Covid-19 était élevé parmi 
certains groupes démographiques. 
Les jeunes, les chômeurs et les 
habitants des villes étaient plus 
sceptiques à l’égard des vaccins 
contre la Covid-19. Les femmes 
ont montré des niveaux plus éle-
vés de confiance dans le vaccin en 
général, mais ont signalé plus de 
scepticisme à l’égard d’un vaccin 
anti-Covid-19. Plus de 50% des 
répondants ont déclaré qu’ils es-
timaient que la menace du virus 
était exagérée - une tendance plus 
prononcée au Niger, au Soudan et  
au Nigéria, où on signalait moins de 
respect des mesures de protection 
telles que le lavage des mains. Les 
théories du complot - affirmant 
que la Covid-19 est d’origine hu-
maine ou qu’il n’existe pas du tout, 
par exemple - varient d’un pays à 

l’autre. 

La Covid-19, un événement 

planifié par un acteur étranger

49% de personnes interrogées 
pensent que la Covid-19 est un 
événement planifié par un acteur 
étranger, et 45% pensent que des 
Africains sont utilisés comme  «co-
bayes» dans les essais de vaccins. 
Plus de la moitié des personnes 
s’estiment mal ou pas du tout in-
formées sur le développement des 
vaccins. «En ce qui concerne le 
renforcement de la confiance, 
c’est un travail qui doit être 
continu, et c’est tout notre tra-
vail», a déclaré John Nkengasong, 
directeur d’Africa CDC.
Plusieurs pays européens ont arrê-
té l’utilisation du vaccin AstraZene-
ca suite à des rapports de caillots 
sanguins. En Afrique, la RD Congo 
a emboîté le pas, reportant son dé-
ploiement après avoir reçu 1,7 mil-
lion de doses via la Facilité Covax. 
Auparavant, l’Afrique du Sud avait 
annoncé une pause temporaire du 
vaccin après avoir révélé qu’il of-
frait une protection minimale. De-
puis que l’enquête a été menée, les 
pays africains ont commencé des 
campagnes de vaccination, princi-
palement en utilisant des doses du 
vaccin développé par AstraZeneca 
reçues dans le cadre de l’initiative 
mondiale Covax. Pour John Nken-
gasong, d’autres enquêtes seraient 
nécessaires à mesure que les dé-
ploiements se poursuivent à tra-
vers le continent.

Les pays occidentaux sèment 

le doute sur le vaccin AstraZe-

neca

L’Italie, la France, l’Allemagne, 
l’Espagne, Chypre et les Pays-Bas 
ont depuis annoncé leur intention 
de continuer à utiliser le vaccin 
après que l’Autorité médicale eu-
ropéenne l’a jugé sûr et efficace. 
Les responsables de la santé améri-
cains ont averti qu’AstraZeneca au-
rait peut-être inclus des informa-
tions obsolètes dans les résultats 
des essais de son vaccin, jetant le 
doute sur les taux d’efficacité pu-
bliés. La pause des pays européens 
«ne sera clairement pas utile… 
pour renforcer la confiance du pu-
blic dans l’utilisation de ce vaccin 
particulier et d’autres vaccins », a 
souligné John Nkengasong. Ajou-
tant : «Bien que ces développe-
ments soient malheureux, ils ne 
sont pas non plus inhabituels».
«Nous l’avons vu lors de la pandé-
mie de Vih. Nous l’avons vu dans 
la situation d’Ebola. Lorsque les 
vaccins ont été introduits pour 
la première fois contre Ebola, il 
n’était pas évident que les com-
munautés allaient les recevoir», a 
rappelé John Nkengasong, qui a pré-
dit que l’hésitation initiale à recevoir 
les vaccins sera suivie d’une plus 
grande confiance à mesure que 
davantage de personnes seront 
vaccinées. 

Noël Ndong

Depuis quelques années, il se déve-
loppe dans les villes congolaises 
un phénomène, désolant, autour 

des marchés domaniaux. Ce phénomène 
laisse interrogateur plus d’un citadin. Rai-
son : l’organisation anarchique des mar-
chés par les différentes municipalités du 
pays. Les marchés de la rue, dits marchés 
en plein air poussent de façon désordon-
née comme des champignons dans nos 
villes, en une nuit. Ce phénomène, en 
croissance continue, se caractérise par le 
refus des marchands d’occuper des étals, 
préférant s’installer au-delà du périmètre 
des marchés. A l’index, quasiment tous les 
marchés, grands ou petits.

A Moukondo, le marché et l’avenue de la 
paix se confondent, désormais, créant, 
chaque jour, des embouteillages presque 
permanents. A Bacongo, les avenues Nkou-
ka-Batéké et de l’OUA sont littéralement oc-
cupées par les denrées de tout acabit. Tandis 
que le marché de Poto-Poto se balade sans 
limite, avalant rues après rues ou toutes ave-
nues à sa portée. Les abords de Témbé na 
ba mbanda où Maman Mboualé à Talangaï 
et Mampassi à Ouenzé ne sont pas en reste. 
Les alentours de tous ces marchés sont oc-
cupés par des entêtés ayant résolu de ne ja-
mais s’installer à l’intérieur, sur des étals. Il 
en est de même à Pointe-Noire où les artères 
bordant le marché de Tié-Tié sont presque 
impraticables par véhicule, à cause du même 
phénomène. Le tableau n’est pas différent à 
Dolisie où les passants se disputent l’espace 
avec des marchands, décidés d’occuper les 
rues autour du grand marché de la localité.
 
Dans les petits marchés, ces marchands qui 
occupent illégalement et anarchiquement 
l’espace public ne manquent pas de raison. 
Ces récalcitrants évoquent l’insuffisance 
d’étals. Mais, cette explication ne suffirait 

pas à justifier un comportement aussi ré-
fractaire à l’ordre et qui s’assimile au refus 
de la modernité. En effet, parmi les pas que 
le pays a accomplis vers le développement, 
figure, en bonne place, la construction des 
marchés modernes à Brazzaville, Dolisie, 
Owando, Oyo et bientôt à Pointe-Noire. Des 
marchés bien couverts, assurant la protec-
tion des occupants contre les intempéries, 
notamment. Des marchés qui visent surtout 
à apporter aux populations un espace com-
mercial confortable et moderne. Mais hélas !
 
 Les marchés au Congo, modernes ou de for-
tune, nous offrent un témoignage éloquent 
à ce sujet. On trouve dans la plupart de ces 
marchés modernes dont certains à deux ni-
veaux, des étals vides, pendant ce temps, 
les marchands écument les rues, préférant 
suivre des hypothèques clients qui vont droit 
leur chemin, au lieu de les attirer vers eux. 
Phénomène incroyable ! Ainsi, nous avons 
l’impression de voir les marchés naître, tous 
les jours, selon la volonté des citoyens. Un 
bon matin, quelqu’un a installé une table de-
vant sa parcelle vendant du pétrole ou de-
vant un arrêt de bus pour vendre du pain. 
Le lendemain, par un effet domino, un voisin 
suit le mouvement et le marché est né, sans 
qu’aucune autorité locale ne réagisse.
 Quand, par bonheur, elles sortent de la tor-
peur, ces autorités municipales font souvent 
recours à la brutalité pour libérer les rues il-
légalement obstruées. Quoi qu’il en soit, ces 
opérations ponctuelles n’ont jamais pu jugu-
ler le problème. Au contraire, il se développe 
allègrement. Dans tous les cas, les autori-
tés locales ont intérêt à réfléchir sur la ma-
nière de mettre un terme à ce phénomène 
qui donne à tous nos marchés un caractère 
forain et à toutes nos rues un caractère de 
marché.
 

Valentin Oko

TRIBUNE LIBRE

Les marchés de la rue : l’antipode du bon sens

SANTÉ

Les vaccins Covid-19 sont moins 
sûrs que les autres vaccins

C’est la conclusion d’un rapport d’enquête 
qui  vient de paraître  sur les perceptions de 
l’inoculation dans 15 pays africains. 
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Un nouveau service lie désormais les 
opérations de transaction financière 
électronique d’Airtel aux distribu-
teurs automatiques de billets(DAB) 
du  plus grand réseau financier de la 
République du Congo, les Mucodec.
Les clients Airtel money, les socié-
taires Mucodec, en particulier et la 
population congolaise, en général, 
ont maintenant la possibilité d’effec-
tuer, à n’importe quelle heure et à 
n’importe quel jour, les retraits du 
cash depuis leur compte Airtel money 
via les distributeurs automatiques de 
billet des Mucodec qui sont installés 
dans différentes caisses de Muco-
dec.
Pour effectuer cette innovation qui 
est venue simplifier et démystifier les 
retraits d’argent via Airtel money, il 
suffit simplement de composer, 

depuis son téléphone, *128*6# puis 
suivre les instructions. Un code 
secret vous sera envoyé. Par la suite, 
rendez-vous dans n’importe quel DAB 
où vous allez sélectionner le retrait 
sans carte et suivre les instructions, 
avant d’insérer le code secret envoyé 
par SMS aux fins de retirer, en toute 
sécurité, la somme demandée.
Selon le directeur général des Muco-
dec, Dieudonné Ndinga, le monde vit 
actuellement une période d’innova-
tions financières sans précèdent 
avec le changement de l’écosystème 
financier et bancaire grâce aux tech-
nologies digitales et mobiles.
« Pour les établissements financiers, 
à l’instar des Mucodec, l’innovation 
financière vue sous l’angle de la révo-
lution digitale ou mobile bouscule le 
modèle traditionnel de la relation 

clientèle. C’est également dans cette 
optique que les Mucodec ont déve-
loppé Mucodec Mobile, une applica-

tion disponible sur play Store et per-
mettant de gérer son compte à 
distance. Le partenariat Muco-
dec-Airtel Money est l’une des 
réponses  aux  nombreuses 
contraintes technologiques, com-
merciales et aujourd’hui à la pandé-
mie à coronavirus », a expliqué Dieu-
donné Ndinga.
Pour sa part, le directeur de Airtel 
money, ce service a été créé pour 
répondre aux besoins des Congolais 
et couvre plus de 90% du pays à tra-
vers ses trente milles points de vente.
Crée en juin 1984, la Fédération des  
Mucodec a débuté ses activités dans 
la localité de Madingou, dans le 
département de la Bouenza où a été 
érigée la première caisse de cette 
entreprise. De nos jours, cette struc-
ture de microfinance est présente sur 
toute l’étendue du territoire nationale 
avec quarante-cinq agences  et envi-
ron 365 000  sociétaires.

TRANSACTION FINANCIÈRE

Le retrait Airtel money désormais disponible dans  
les distributeurs automatiques de billet des Mucodec
Le directeur général des Mutuelles congolaises d’épargne et de crédit (Mucodec), Dieudonné 
Ndinga a signé, le 31 mars, un partenariat avec le directeur d’Airtel Money, Lénine Mbiye, une 
collaboration portant sur le lancement officiel des retraits Airtel Money depuis les distributeurs 
automatiques de billets des Mucodec.
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MTN Congo, société de téléphonie mobile au capital de 
11 000 000 000 FCFA, recherche pour son siège à Braz-
zaville, un candidat au poste et dans les conditions ci – 
après indiqués.

Intitulé du poste : Manager Brand & Communication

Lieu de travail : Brazzaville 

Catégorie : Collège des cadres

Durée du contrat : CDD

Description des tâches:

Le Manager Brand & Communication, les princi-
pales missions suivantes : 

•Définir et piloter la stratégie marketing et communication
•S’assurer que la messagerie et le positionnement sont 
cohérents sur tous les canaux en rationnalisant les prises 
de parole
•S’assurer de la présence et de la cohérence de la Marque 
sur l’ensemble du territoire
•Construire, entretenir et valoriser une image positive, 
originale et durable de MTN Congo en tant qu’Institution 
auprès de divers publics
•Assurer la construction et l’exécution du plan de com-
munication ainsi que le reporting des indicateurs de per-
formance clés de son pôle
•Encadrer la stratégie de communication pro-customer 
et s’assurer de son application dans les processus de 
développement des offres et services 

Marketing
•Optimiser le budget de communication de l’entreprise 
sur les différents canaux
•Gérer la procédure de communication interdéparte-
mentale de l’entreprise
•S’assurer du respect de la procédure avec l’agence de 
communication et les contraintes du groupe pour un 
bon rendu
•Est garant de la santé de la marque
•Définir le plan média des différentes campagnes de 
communication
•Gérer les agences média et communication partenaires 
de l’entreprise

CONDITIONS REQUISES : 

Qualifications :

Bac+4/5 en communication/marketing

Expérience : 

Au moins 3 ans en communication et/ou marketing

Compétences : 

•Environnement Windows (Word, Excel, PowerPoint, etc.) 
•Communication écrite et parlée
•Anglais
•Solides compétences interpersonnelles - Grande atten-
tion aux détails – 
•Communication d’entreprise
•Ingénierie communicationnelle
•Planification des médias
•Créativité
•Expression en Français et en anglais excellente
•Suivi et évaluation 
•Business planning
•Gestion des partenaires

Qualités comportementales 

•Leadership
•Innovation
•Relationship
•Intégrité
•Capacité de faire
•Capacité à communiquer et à faire des présentations, 
•Engagement envers un environnement de travail coo-
pératif et collaboratif, nécessitant une approche inno-
vante
•Pensée stratégique

Date limite et lieu de dépôt des candidatures :

Les candidatures (lettre de motivation, curriculum vitae, 
récépissé de l’Onemo avec attestation de diplôme et 
références) sont à adresser, au plus tard le 15 avril 2021, 
à l’adresse suivante :
Recrutement.MTNCONGO@mtn.com (avec en objet 
l’intitulé du poste). Seuls les candidats sélectionnés 
seront contactés.

AVIS DE VACANCE DE POSTE



N° 3969 - mardi 6 avril 2021L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA10 | RC/BRAZZAVILLE

Mercredi 31 mars, la Cour pé-
nale internationale-CPI- a 
donc rendu son verdict final 

dans l’affaire qu’elle instruisait de-
puis dix ans, contre l’ex-président 
de Côte d’Ivoire, Laurent Gbagbo et 
son ministre de la Jeunesse, Charles 
Blé Goudé. Les deux hommes ont 
été blanchis puisqu’aucune charge 
n’a été retenue contre eux. Pour 
les juges, les chefs d’accusation de 
crimes de guerre, crimes contre 
l’humanité qui pesaient sur eux se 
sont avérés minces et évanescents. 
Moralité : on ne condamne pas des 
innocents.

Les délibérations de la CPI ont eu des 
échos en Côte d’Ivoire. Chez les par-
tisans des deux hommes désormais 
libres, du champagne a coulé comme 
on a pu le voir sur les écrans des télévi-
sions. Une joie partagée par tous ceux 
et toutes celles qui portaient le deuil 
depuis le transfèrement de leur leader 

à la Haye. L’ombre de Laurent Gbag-
bo a effet continué à peser sur la vie 
politique ivoirienne à tel point que son 
retour au pays est envisagé par beau-
coup comme un pas important vers la 
réconciliation nationale.  

Du côté des victimes, évidemment, la 
déception est à la mesure de l’espoir 
qu’elles fondaient de voir la justice sé-
vir contre ceux qui à leurs yeux, du fait 
des responsabilités qu’ils assumaient 
à la tête de la Côte d’Ivoire, devaient 
être punis pour l’exemple. Il semble 
que cette bataille soit définitivement 
perdue pour ces hommes, ces femmes, 
ces enfants mutilés, pour des familles 
endeuillées car ainsi qu’elle avait légi-
timé ce procès de Laurent Gbagbo à la 
CPI, la clameur médiatique qui en en-
toure le dénouement est là pour siffler 
la fin de toutes les poursuites à l’inter-
national contre ce dernier.

Tout bien considéré, Laurent Gbagbo 

et Charles Blé Goudé jouissent désor-
mais du droit de regagner leur pays, 
et comme il serait difficile de ne pas 
l’envisager à leur sujet, le droit de re-
prendre du service en politique. En 
procès à la Haye ils ne se sont jamais 
avoués vaincus, et ce n’est pas main-
tenant que tout semble baigner dans 
l’huile pour eux, que ces hommes qui 
sont conscients d’être portés par leurs 
fidèles renoncent à ce champ dans le-
quel ils se sont investis à fond depuis 
de longues années.

Il restera néanmoins aux deux hommes 
de franchir l’obstacle de la justice ivoi-
rienne, qui les a condamnés chacun, en 
2018 et 2019, à 20 ans d’emprisonne-
ment. L’ex-président pour l’affaire du « 
braquage » de l’Agence nationale de la 
Banque centrale des Etats de l’Afrique 
de l’Ouest en pleine crise sociopoli-
tique en 2010-2011 ; son lieutenant 
pour « actes de torture, homicides 
volontaires et viol » commis durant la 

même période. Cette condamnation 
de l’ex-chef des Patriotes était assortie 
de 10 ans d’inéligibilité.

Tant que ces deux personnalités 
n’étaient pas libres de leurs mouve-
ments du fait de la procédure judi-
ciaire à la CPI, les choses paraissaient 
bien différentes pour les autorités 
ivoiriennes. La donne change radicale-
ment avec l’acquittement prononcé en 
leur faveur.

Entre les rigueurs de la justice qui 
doivent s’appliquer aux condamnés 
et les réalités du terrain politique 
adossées à la volonté de réconcilia-
tion, la balance pourrait pencher pour 
la seconde hypothèse. Pour qu’elle 
triomphe, les deux parties devront 
réapprendre à se parler, à se regarder 
en face, à considérer que le salut passe 
par l’acceptation de l’autre. Ce sera un 
chemin long.

Gankama N’Siah

LE FAIT DU JOUR

Côte d’Ivoire : la CPI n’a pas tout réglé

Le Conseil supérieur de la liberté de communication (Cslc) se 
réjouit de la couverture médiatique de l’élection présidentielle 
en dépit de quelques flottements constatés.   

De l’avis de nombre de profes-
sionnels des médias et autres 
observateurs avertis, la couver-
ture médiatique de la campagne 
électorale en vue du scrutin pré-
sidentiel du 21 mars 2021 a été en 
deçà des espérances, en termes 
d’équilibre informationnelle. On 
a reproché aux journalistes de 
n’avoir pas organisé des débats 
contradictoires dans les médias. 
L’on a dénoncé aussi un contenu 
informationnel déséquilibré mais 
au profit du candidat de la majo-
rité. 
Le 2 avril à Brazzaville, lors d’un 
point de presse, le président du 
Conseil supérieur de la liberté de 

communication (Cslc), Philippe 
Mvouo l’a reconnu. Mais, il es-
time que de manière globale, les 
journalistes ont abattu un travail 
appréciable.
« A plus de 90%, nous pou-
vons nous satisfaire de ce que 
vous aviez réalisé un pari 
dans la couverture média-
tique du processus électoral. 
Votre professionnalisme se 
justifie par le fait que vous 
aviez appliqué les directives 
édictées par le conseil. Grâce 
à votre sérieux, vous aviez 
su consolider la paix. Pour 
ce faire, en toute reconnais-
sance, je vous félicite et vous 

remercie », a déclaré le pré-
sident du Cslc.
Philippe Mvouo a renchéri que 
ce pari réussi prouve à suffisance 
que les journalistes ont assimilé 
les rappels faits par le régulateur 
sur le respect des règles éthiques 
et déontologiques qui régissent la 
profession de journalisme.
 En comparant avec l’élection pré-
sidentielle de 2016, a martelé le 
régulateur, le scrutin présidentiel 
de mars 2021 était la plus pauvre 
en termes de débats. La commu-
nication politique, a-t-il soutenu, 
était apaisée, car il n’y a pas eu 
‘’d’envolée de mots de petits oi-
seaux’’. Au niveau des médias, le 
respect de la déontologie profes-
sionnelle a été au rendez-vous, a 
conclu Philippe Mvouo.

Firmin Oyé

Adoptée pourtant en première lecture à l’Assemblée nationale, 
la proposition de loi a présenté aux yeux de la plénière du Sénat 
quelques dysfonctionnements, d’où son renvoi à la Commission.
 La chambre haute a invité l’initiateur du projet, Léonidas Carrel 
Mottom Mamoni, deuxième questeur de l’Assemblée nationale et 
la Commission Education, Culture, Science, Information et Tech-
nologie, à harmoniser le texte avant son retour à l’hémicycle pour 
examen et adoption.
Cette proposition de loi met en exergue le retard qu’accusent la 
plupart des législations nationales sur le statut de l’artiste malgré les 
progrès réalisés par l’humanité dans de nombreux domaines de la 
vie et le Congo fait partie des Etats en retard sur ce domaine même 
si au plan réglementaire bien des textes existent.
 Le Sénat a également procédé à la mise en place des groupes d’ami-
tié entre le Sénat du Congo, du Cameroun et celui de la Corée du 
Nord. Notons qu’un divers s’est invité à cette plénière du 02 avril 
portant sur l’exploitation du match Congo-Guinée Bissau.
Quatre sénateurs ont pris la parole pour condamner l’expression 
« train de sénateur » utilisée par un confrère dans son émission « 
Magazine de sports ». Ce lien de la débâcle des Diables –rouges aux 
sénateurs n’a pas été bien pris par ces derniers, l’assimilant à la li-
mite à une injure.
« Nous avons suivi le journaliste qui faisait des commentaires. Il 
a tout de suite fait une comparaison de la débâcle de notre équipe 
aux sénateurs. Que voulait dire cette comparaison. Cette compa-
raison frise un peu le dénigrement, l’injure à la limite », s’est in-
terrogé l’un d’entre eux.
 Prenant la parole à son tour, le président du Sénat, Pierre Ngolo, 
s’est dit lui aussi quelque peu touché par cette liberté en signifiant, 
« Je crois qu’ils ne sont pas nombreux à positiver l’interprétation du 
journaliste », avant d’ajouter, « Nous savons quelle opinion on vé-
hicule lorsqu’il s’agit des sénateurs. L’impression que l’on donne et 
que l’on entretient, c’est que c’est ici une chambre de (dormeurs), 
ce sont des gens fatigués dont la contribution est quasi nulle et les 
joueurs là se comportaient comme des sénateurs. Est ce que l’allu-
sion valait la peine ? », s’est-il interrogé.

Jean Jacques Koubemba

PARLEMENT

Le Sénat rejette la 
proposition de loi portant 
statut de l’artiste
La chambre haute du Parlement a rejeté le 
2 avril dernier la proposition de loi portant 
statut de l’artiste, du spectacle, des arts visuels, 
graphiques et plastiques, de la mode, de la 
publicité au motif de quelques incohérences 
constatées au niveau de la forme du rapport.  

PRÉSIDENTIELLE 2021

Une couverture médiatique en demi-teinte

Le bureau politique de l’Union 
des démocrates humanistes 
(UDH-Yuki) a, dans une 
déclaration ren due publique le 
3 avril à Brazzaville, invité la 
Cour constitutionnelle à 
prononcer l’annulation des 
résultats provisoires de 
l’élection présidentielle des 17 
et 21 mars 2021.  

Pour cette formation poli-
tique, ce scrutin présidentiel 
a été émaillé «d’irrégularités 
et de dysfonctionnements» 
qui ont été soulignés dans 
la déclaration de son bureau 
politique du 29 mars dernier.
L’UDH-Yuki déplore le non 
dépouillement du vote des 
agents de la force publique le 
même jour du scrutin ; l’im-
mixtion des autorités poli-

tico-administratives dans le 
déroulement du scrutin ; la 
publication «précipitée» des 
résultats provisoires par le 

ministre de l’Intérieur et de la 
Décentralisation Raymond Zé-
phirin Mboulou.

J.J.K.

L’UDH-Yuki rejette les résultats du scrutin

Le bureau politique de l’UDH-Yuki 
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Le but de la rencontre consistait 
à échanger et offrir aux veuves un 
espace de paroles afin de mieux 
connaitre et comprendre leurs ré-
alités. En s’adressant aux veuves 
et aux autorités, la présidente de 
l’ONG Independent women clubs 
(IWC) a émis le souhait de voir les 
droits des femmes veuves être res-
pectés. Elle a appelé les dirigeants à 
avoir un regard particulier sur les ré-
alités dont sont victimes ces femmes 
après le décès de leurs époux.
« Il y a donc là lieu de faire un 
choix efficace et rapide entre les 
pratiques constatées comme des 
formes de violences faites à l’égard 
de ces femmes, et l’implication de 
l’autorité de l’État pour améliorer 
leurs droits. Nous sommes enga-
gés à mener partout le plaidoyer 
de la femme veuve », a déclaré 
Splendide Lendongo.
L’IWC a salué la scolarisation des 
filles au Congo, en revanche, l’or-
ganisation non gouvernementale 
propose la multiplication des for-
mations professionnelles et quali-
fiantes en faveur des femmes veuves 
ainsi que leurs accès à l’emploi et à 
l’entrepreneuriat afin de les autono-
miser. Elle compte mettre en place 
des moyens pour accompagner les 

veuves à l’accessibilité aux finance-
ments et à l’encadrement technique 
de leurs projets entrepreneuriaux.      
« Nous souhaitons que soit mise 
en place par l’Etat une allocation 
de veuvage qui est une aide finan-
cière versée par la sécurité sociale, 
destinée au conjoint survivant, 
suite à un décès. Elle est différente 
de la pension de réversion allouée 

aux personnes de cinquante-cinq 
ans ou plus sous certaines condi-
tions liées notamment aux res-
sources de la personne veuve », 
a indiqué une femme veuve qui re-
quiert l’anonymat.
L’allocation de veuvage n’existe pas 
encore au Congo, dans d’autres pays 
pour l’obtenir, l’époux devait être sa-
larié et avoir été affilié à l’assurance 

vieillesse au moins trois mois durant 
l’année précédant son décès.
La directrice générale de la promo-
tion de la femme, Emilienne Ngam-
bouka, a, quant à elle, cité plusieurs 
textes : lois, arrêtés et conven-
tions internationales condamnant 
les pratiques et rites de veuvage 
contraignants qui existent encore 
au Congo. Elle a promis que l’Etat 

compte mettre en place des me-
sures rigoureuses et drastiques pour 
endiguer ce fléau.
Les églises, les organisations non 
gouvernementales et autres insti-
tutions seront mises à contribution 
pour demander aux communautés à 
mettre un terme sur les pratiques et 
rites de veuvage.   
Signalons qu’Independent Women 
Clubs (IWC) s’oppose à toute forme 
de violations des droits humains, 
commises contre les femmes et les 
jeunes filles, indépendamment de 
leur appartenance religieuse, po-
litique, ethnique, sociale ainsi que 
culturelle.  Le club encourage éga-
lement les efforts de partenariat, la 
sensibilisation à la parité et le bras-
sage traditionnel, et soutient exclu-
sivement les projets initiés par les 
femmes.
Par ailleurs, la rencontre organisée 
par l’IWC a été rehaussée par la 
participation de plusieurs représen-
tants d’institutions, parmi lesquels 
le coordonnateur du système des 
Nations unies, l’UNESCO, le l’UNF-
PA, la Commission nationale des 
droits de l’homme, l’association des 
femmes juristes et la Coordonnation 
des Jeunes leaders du Congo.

Fortuné Ibara

Les instituts de recherche repré-
sentés chacun par son directeur 
général et les employés par les 
délégués syndicaux de la Fédé-
ration syndicale des agents de la 
recherche scientifique affiliés à la 
Fédération syndicale des travail-
leurs du Congo ont procédé à la 
signature de l’accord d’établisse-
ment. « A l’ouverture des négo-
ciations, l’exercice qui était le 
vôtre pendant ces mois écoulés 
n’était nullement une confron-
tation d’une partie contre une 
autre, mais la recherche d’un 
juste milieu devant favoriser 
les meilleurs avenir et devenir 
possibles de nos instituts en 

les rendant plus attractifs aux 
chercheurs et autres catégories 
de personnels », a souligné le mi-
nistre Martin Parfait Aimé Cous-
soud-Mavoungou.
Les employés de leur côté ont 
tenu compte des contextes éco-
nomique et sanitaire du moment 
qui les a conduits à adopter une 
attitude jugée responsable en vue 
de la mise en œuvre progressive 
de certaines dispositions de cet 
accord d’établissement.
« Daignez en faire une bonne 
utilisation et engagez le dia-
logue social dès qu’une diffi-
culté s’impose », a exhorté le 
ministre de la Recherche scien-

tifique et de l’Innovation techno-
logique, saluant l’issue favorable 
des négociations entre les diffé-
rentes parties.
Par ailleurs, il a appelé les agents à 
s’inscrire au Cames (Conseil afri-
cain et malgache de l’enseigne-
ment supérieur) afin d’augmenter 
dans le pays le taux des direc-
teurs, des maîtres et des chargés 
de recherche Cames cette année.
Pour parvenir à cet accord d’éta-
blissement, l’équipe technique de 
la vice-primature, en charge de la 
Fonction publique, de la Réforme de 
l’Etat, du Travail et de la Sécurité so-
ciale y a apporté son expertise.

Rominique Makaya

INSTITUTS DE RECHERCHE

Un accord entre employeurs et employés 
Un accord d’établissement visant à réguler les relations entre employeurs 
et employés des instituts de recherche a été signé, le 2 avril à Brazzaville, 
sous la houlette du ministre de la Recherche scientifique et de l’Innovation 
technologique, Martin Parfait Aimé Coussoud-Mavoungou.  

Le ministre de la Recherche et les parties prenantes de l’accord

Six mois durant, ce projet a permis 
de conduire des campagnes de sen-
sibilisation communautaire auprès 
de 13.000 habitants de Makélékélé 
aux enjeux des gestes barrières et 
aux modes de contamination, ainsi 
que de renforcer les capacités de 
riposte du Centre de santé intégré 
de Saint-Kisito à la pandémie de 
Covid-19. L’appui de l’ambassade de 
France a par ailleurs permis la réno-
vation de la bâche à eau du CSI, qui 
garantit le respect des mesures d’hy-
giène, l’achat de matériel médical de 
lutte contre les épidémies et d’équi-
pements de protection individuelle, 
indispensables aux personnels de 
santé qui sont les premiers remparts 
contre la pandémie.
« Parce que la santé mondiale est 
un bien commun, la France en a 
fait l’une des priorités de sa poli-
tique de développement interna-
tional. La pandémie de Covid-19 
affecte, sans exception, tous les 

pays et nous rappelle plus que 
jamais notre devoir de solidari-
té les uns envers les autres. C’est 
pourquoi, depuis plus d’un an, la 
France se tient pleinement aux cô-
tés des décideurs publics comme 
des acteurs de terrain investis 
dans la prévention et la riposte 
à la pandémie, afin de répondre 
ensemble aux défis de cette crise 
multidimensionnelle engendrée 
par la covid-19 », a déclaré l’ambas-
sadeur de France, François Barateau, 
en présence de l’administrateur-maire 
de Makélékélé, Edgard Bassoukissa et 
du directeur du CSI Etienne Pedeau.
Ainsi, ce soutien apporté depuis six 
mois au Centre de santé intégré de 
Saint-Kisito s’inscrit dans le cadre de 
l’appui continu sur la durée, de l’am-
bassade de France à la lutte contre 
la covid-19 en aidant le Congo à 
améliorer l’accès des populations 
aux soins de santé primaires.

R.M.

COVID-19

Le CSI Saint-Kisito soutenu par 
l’ambassade de France

A l’occasion de l’achèvement d’un projet de prévention et de lutte 
contre la pandémie de Covid-19 financé par l’ambassade de France à 
hauteur de 2,8 millions de FCFA, François Barateau a effectué un 
déplacement le 31 mars au Centre de santé intégré (CSI) de Saint-
Kisito de l’Ordre de Malte, à Makélékélé, dans le premier 
arrondissement de Brazzaville, pour se rendre compte de la capacité 
de riposte de cette structure.  

Descente de la délégation de l’ambassade au CSI Saint-Kisito

VIE ASSOCIATIVE

Independent women clubs engagé à défendre les droits des veuves
 L’ONG Independent women clubs que préside Splendide Lendongo a clôturé, le 31 mars à Brazzaville, le mois de la femme à travers un échange avec les femmes veuves des 
arrondissements de la capitale pour échanger sur leurs droits et les motiver à s’autonomiser.    

Vue des femmes veuves/Adiac 
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Les Dépêches de Brazzaville 

(LDB) : Comment expli-

quez-vous le score de 88,57% 

obtenu par le candidat Denis 

Sassou N’Guesso. Certaines 

langues le discréditent ?  

Anatole Collinet Makosso 

(A.C.M):  Trois paramètres per-
mettent de comprendre l’élec-
tion de Denis Sassou N’Guesso à 
ce score illustratif de la foi d’un 
peuple en un Homme.

D’abord, le charisme de l’Homme 
qui a réussi à faire l’unanimité 
autour de sa personne et de sa 
gouvernance. Il y a eu comme un 
consensus national sur la néces-
sité de poursuivre la marche vers 
le développement avec celui qui 
incarne à lui tout seul, la séréni-
té, la paix, la sagesse, la concorde 
et l’expérience. Ce consensus a 
été observé dans tous les dépar-
tements. Au travers de ce vote, 
le peuple a voulu donner une 
réponse sociologique, psycholo-
gique et politique à tous ceux qui 
voulaient bâtir leur communica-
tion tendancieuse sur la longévité 
au pouvoir.

Au plan sociologique, la culture 
bantu vénère les Anciens et dans 
nos sociétés, il est un bonheur de 
vivre le plus longtemps possible 
sous le regard tutélaire de ses as-
cendants. Denis Sassou N’Guesso 
est pour les générations actuelles 
une référence morale dont elles 
ne sauraient se priver. D’où l’en-
gouement des jeunes et des 
femmes à continuer à l’avoir avec 
eux comme Guide.

Au plan psychologique, pour le 
peuple congolais, fort de son 
expérience et de sa sagesse, De-
nis Sassou N’Guesso reste à ce 
jour le seul capable de conduire 
le peuple pendant les moments 
d’incertitude que nous traver-
sons. Nul ne peut éluder, dans 
l’esprit du peuple congolais, ce 
sentiment de sécurité, de séréni-
té et d’assurance qu’incarne et lui 
garantit Denis Sassou N’Guesso.

Au plan politique, trois choses 
sont à mettre au crédit de cette 
élection. D’abord, le bilan de son 
action depuis les années 80, quoi 
que l’on dise, reste une référence 
pour le peuple congolais.

LDB : Pourtant, ils sont 

nombreux qui pensent le 

contraire de ce que vous dites 

et contestent d’ailleurs les 

résultats en disant que son 

bilan chaotique ne saurait 

justifier un tel score, encore 

moins son élection.

A.C.M : Bien sûr qu’ils sont en-
viron 12%. On ne parlerait pas de 
démocratie sans l’existence d’une 
opinion contraire. C’est la règle. 
Voilà pourquoi, le président réélu 
avait réitéré dans son message du 

23 mars qu’il a toujours travaillé 
et travaillera davantage pour tous 
les Congolais y compris pour ceux 
qui n’ont pas cru en son projet de 
société et qui contestent son bi-
lan. Il s’agit quand même de 12% 
de nos compatriotes - et ce n’est 
pas rien-, auxquels s’ajoutent 
certainement une partie de nos 
compatriotes qui gagneraient 
à nous rejoindre pour travailler 
ensemble plutôt que de toujours 
contester du dehors, annihilant 
ainsi les efforts collectifs de dé-
veloppement de notre pays, y 
compris ceux consentis par eux-
mêmes grâce aux soutiens qu’ils 
apportent à leurs familles, les-
quels contribuent parfois autant, 
sinon plus que ce que nous rece-
vons au titre des Investissements 
directs à l’étranger (IDE).

Ce qu’il faut retenir pour le mo-
ment, c’est que Denis Sassou 
N’Guesso, candidat d’une ma-
jorité présidentielle bien struc-
turée, a fait de sa campagne un 
challenge. Il est allé chercher son 
électorat dans le Congo profond, 
dans les grandes villes et autres 
où il a galvanisé des foules et 
convaincu plus d’une personne. 
Les urnes ont parlé. Le souverain 
primaire a tranché.

LDB : Avec la disparition bru-

tale de l’opposant Brice Par-

fait Kolelas, peut-on invalider 

les résultats de l’élection pré-

sidentielle du 21 mars 2021?

A.C.M: Pour le respect de la mé-
moire de notre compatriote, évi-
tons d’instrumentaliser sa mort à 
des fins politiciennes, car derrière 
cette tragique disparition, il y a 

ses enfants éplorés, une femme 
inconsolable et une famille meur-
trie. À dire vrai, la disparition de 
M. Guy Brice Parfait Kolelas est 
un évènement douloureux pour 
la nation congolaise entière. Cette 
triste situation s’est produite à 
un moment où notre pays avait 
rendez-vous avec son histoire. 
Nous regrettons cette disparition 
tragique. Et comme vous pouvez 
le constater, à l’annonce de son 
hospitalisation, le président de la 
République, bien que candidat, 
s’était mobilisé pour que M. Kole-
las, ‘’son fils’’, disait-il, soit soigné 
dans des meilleures conditions, 
en France, après avoir fait affré-
ter d’urgence un avion médicali-
sé. C’est d’ailleurs avec la même 
spontanéité qu’il avait réagi en 
2006, en apprenant l’état de santé 
dans lequel se trouvait Madame 
Kolélas(père), à Bamako. Vite 
il décida de son évacuation en 
France et engagea la procédure 
d’amnistie et du retour au pays 
de Bernard Kolélas. Depuis lors, 
il avait adopté toute la descen-
dance de ce dernier, comme le 
souhaitait à juste titre M. Bernard 
Kolelas. On comprend donc que 
pour le président élu, M. Parfait 
Kolelas était un fils. Il lui a d’ail-
leurs rendu un hommage dès les 
premières minutes ayant suivi 
la proclamation provisoire des 
élections par le ministre de l’Inté-
rieur, en rappelant qu’au-delà des 
divergences politiques et même 
idéologiques, Guy Brice Parfait 
Kolélas était non seulement un 
fils, mais un brave homme qui a 
cru en un idéal et mis l’intérêt de 
la nation congolaise  au-dessus de 
sa personne, au point de mourir 

sur le champ de bataille, en vou-
lant faire vivre la démocratie dans 
notre pays.

Que Dieu l’accueille dans sa cé-
leste félicite et nous réitérons nos 
condoléances les plus émues à 
sa  famille biologique et politique. 
Que ses militants trouvent en cet 
instant le courage de braver cette 
épreuve difficile.

Cela dit, puisqu’il faut donner une 
réponse à votre question, sous 
réserve de ce que dira la Cour 
constitutionnelle, certainement 
saisie de la question, et pour in-
former notre peuple qui peut se 
laisser distraire par les impérities 
déversées ça et là, nous n’avons 
qu’à nous référer aux dispositions 
de l’article 70 de la Constitution. 
Et je sais que nous sommes nom-
breux à avoir lu, relu et bien com-
pris le sens de cet article 70. Sauf 
à être d’une mauvaise foi. Cet ar-
ticle pose la norme du report ou 
de la reprise des opérations élec-
torales aux termes de ses alinéas 
1 et 2.

S’agissant de l’alinéa 1, il convient 
de retenir que le décès de M.Guy 
Brice Parfait kolelas est interve-
nu au lendemain du vote au titre 
du premier tour. Il n’est donc pas 
mort avant le premier tour du 
scrutin. Son état morbide pou-
vait-il être interprété comme 
un empêchement ? Sa maladie 
s’est révélée la veille du scrutin. 
Mieux, le candidat lui-même a 
appelé ses partisans à aller voter, 
signe qu’il ne se trouvait pas dans 
un cas d’empêchement définitif. 
L’alinéa premier de l’article 70 ne 
peut donc s’appliquer dans le cas 

d’espèce.

Quant aux dispositions de l’alinéa 
2, il faut simplement retenir qu’il 
n’y a pas eu un second tour au 
cours duquel il serait candidat.

LDB: Qu’est ce que ce nou-

veau mandat va changer à la 

ligne politique habituelle de 

Denis Sassou N’Guesso, n’est 

ce pas un mandat de trop?

A.C.M: Encore une fois, je 
marque mon étonnement face à 
ces insinuations. Auriez-vous le 
droit de vous substituer à la vo-
lonté populaire pour prétendre 
dire qu’il s’agit d’un mandat de 
trop?

« Vox populi, vox Dei » (la voix du 
peuple est la voix de Dieu ), peut-
on dire,  pour un peuple dont la 
maturité n’est plus à démontrer 
et ce, malgré le lourd tribut payé 
face à la récession économique 
et à l’impact de la pandémie Co-
vid-19. N’oublions donc pas de 
souligner  l’importance de l’avis 
du peuple dans un régime démo-
cratique comme le nôtre.

Le peuple est souverain et cette 
souveraineté nationale lui appar-
tient à lui seul. Et du nord au sud, 
de l’est à l’ouest, nous croyons 
dans la force et la richesse de 
la diversité de cette population 
congolaise qui s’est prononcée 
au travers du scrutin des 17 et 21 
mars 2021. Les 9 propositions du 
projet de société sur la base du-
quel Denis Sassou N’Guesso a été 
élu ont cristallisé l’attention des 
citoyens congolais à lui apporter 
leurs suffrages, afin de poursuivre 
avec lui la marche vers le déve-
loppement de notre pays. Quoi 
de plus normal!

LDB : Quelles sont les  priorités 
du président élu pour cette  nou-
velle mandature?

A.C.M: Il s’agit d’abord et avant 
tout de consolider la paix et de 
promouvoir le vivre-ensemble 
par l’amélioration de la gouver-
nance publique, le renforcement 
de l’Etat de droit, l’approfondisse-
ment de la décentralisation et de 
la justice sociale. Il s’agit ensuite 
d’assurer la relance économique 
en vue de la création d’emploi, 
par l’amélioration du climat des 
affaires, la valorisation du capi-
tal humain, la diversification de 
l’économie,  elle-même soutenue 
par le développement de l’agri-
culture, mécanisée et industria-
lisée, le développement de l’in-
dustrie touristique et culturelle. Il 
s’agit enfin d’améliorer davantage 
le cadre de vie des Congolais par 
une couverture sociale optimale, 
une meilleure offre de santé, 
d’électricité et d’eau, un environ-
nement sain.  Selon le nouveau 
président réélu, le Congo, capita-
lisant sur ses capacités à résister 

PRÉSIDENTIELLE DU 21 MARS

Le porte-parole de Denis Sassou N’Guesso s’exprime
Directeur national adjoint de campagne et porte-parole du candidat Denis Sassou N’Guesso à la présidentielle du 21 mars, Anatole Collinet Makosso évoque dans une interview 
exclusive aux Dépêches de Brazzaville la victoire du chef de l’Etat sortant avec un score sans appel de 88,57%, et rappelle les défis qui attendent l’élu les cinq prochaines années. 
Décrivant avec une bonne dose de satisfaction le parcours de celui qui commande aux destinées du Congo depuis bientôt quatre décennies, Collinet Makosso trouve dans l’adhésion 
des Congolais au  projet de société de Denis Sassou N’Guesso, « Ensemble, poursuivons la marche », le résultat de l’attachement à un dirigeant qui marque de son empreinte la 
transformation du Congo. Et apporte à ses concitoyens des réponses sur les plans sociologique, psychologique et politique.  Que doivent attendre les Congolais de cette nouvelle 
mandature, quelle sera la place des jeunes et des femmes, comment faire de l’agriculture un levier pour la diversification de l’économie ? Le porte-parole de Denis Sassou N’Guesso 
répond à toutes ces questions et, actualité oblige, revient aussi sur la disparition de l’un des candidats à l’élection, Guy-Brice Parfait Kolélas.  
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PRÉSIDENTIELLE DU 21 MARS

Le porte-parole de Denis Sassou N’Guesso s’exprime
à la crise économique d’abord et 
la sanitaire par la suite, cherche-
rait à se donner les moyens d’une 
double stratégie visant à financer 
la relance nécessaire et à pour-
suivre la restructuration du profil 
de l’économie congolaise, dans 
son ensemble. Cela permettra de 
tirer profit de nouvelles oppor-
tunités visant des scénarios de 
croissance dès l’entrée en fonc-
tion du gouvernement issu de 
l’élection présidentielle de mars 
2021.

Ainsi et en termes simples, l’agri-
culture, la santé, l’éducation, la 
culture deviennent des fonda-
mentaux sur lesquels reposent 
les attentes du peuple. Des fon-
damentaux auxquels il faut impé-
rativement apporter des réponses 
claires et ciblées. Une telle ambi-
tion n’est possible que si elle est 
sous-tendue par des réformes en 
profondeur et une rigueur dans 
la gestion, à tous les niveaux. Et 
Denis Sassou N’Guesso s’y est en-
gagé résolument.

LDB: Si l’agriculture rede-

vient une priorité, par quel 

mécanisme pensez-vous 

concrètement la relancer ?

A.C.M: Réunir en amont les 
conditions du développement 
soutenu de ce secteur tout en y 
attirant de capitaux massifs sera 
au cœur de notre stratégie de 
mise en œuvre de la politique 

agricole. Nous avons l’obligation 
de mobiliser l’épargne publique 
autour des défis de relance du 
secteur agricole. C’est dans cet 
esprit que nous voulons faire de 
l’agriculture une niche d’emplois 
surtout pour les jeunes. Vous 
constaterez qu’avec la mobili-
sation à travers le territoire de 
nombreux jeunes producteurs 
autour de l’Incubateur agricole 
du Congo (I.A.C), le président ré-
élu s’est fixé une ambition d’éveil 
de ce secteur en impactant ces 
jeunes en quête d’emploi et en 
renforçant leurs capacités mana-
gériales. L’objectif du président 
Denis Sassou N’Guesso est de 
faire approprier la culture d’agri-
culteur, gage d’une sécurité éco-
nomique plus fiable dans notre 
pays. Notre candidat a choisi de 
faire de l’agriculture le moteur 
du développement du Congo de 
demain. La mise en valeur des 
10 millions d’hectares de terres 
arables congolaises permettra de 
réduire les importantes importa-
tions de vivres de l’ordre de 700 
milliards de Fcfa, l’année. Au-de-
là des incubateurs agricoles, le 
président entend poser des bases 
sur le plan technique, en privilé-
giant la politique des qualipoles 
comme des bases opérationnelles 
où vous avez toute l’infrastruc-
ture qui permet d’évaluer la na-
ture des sols et les cultures à y 
développer, jusqu’à la chaîne de 
conservation des produits agri-

coles. Relancer l’agriculture, c’est 
aussi créer des conditions d’accès 
à la terre comme le prévoit le Plan 
national d’affectation des terres. 
Il s’agit aussi de faciliter l’accès 
aux crédits à taux bonifié qui res-
pectent les cycles culturels, en 
tenant compte de la spécificité 
des spéculations à développer. 
Désormais, en termes de produc-
tion agricole, une compétition in-
terdépartementale devrait avoir 
lieu, à l’effet de développer dans 
chaque région une nouvelle dyna-
mique agricole.

Ces fondamentaux peuvent aider 
à relancer l’agriculture à partir 
du fonds de soutien agricole qui 
est en train d’être réformé. De 
nombreux partenaires attendent 
la mise en place rapide de ces ré-
formes, afin de nous appuyer.

De la mobilisation de la ressource 
pour le financement de ce secteur 
agricole, la formation des techni-
ciens et des agriculteurs qualifiés 
dépend le progrès économique 
du Congo.

LDB : Quel rôle le président 

élu veut-il faire jouer à la 

femme, face à ces nombreux 

défis de développement du 

Congo pour les cinq pro-

chaines années?

A.C.M: l’implication et la res-
ponsabilité des femmes dans la 
société congolaise est un facteur 
de progrès incontestable. Pour le 

candidat, la femme est à mettre 
au coeur du développmement. 
Malgré leur marginalisation, ré-
cuseraient certaines mauvaises 
langues, les femmes congolaises 
sont créatrices et actrices incon-
tournables dans tous les secteurs 
socio-économique, politique et 
culturel. A travers le livre-pro-
gramme ‘’ Ensemble, poursuivons 
la marche’’, le président élu a fixé 
le cap en redéfinissant de façon 
nouvelle la place de la femme. 
Le partenariat homme-femme 
dans la société congolaise résoud 
la question de la présence de la 
femme dans les sphères de déci-
sion. Au Parlement, au gouverne-
ment et dans d’autres structures 
institutionnelles, la place et le rôle 
de la femme sont devenus un défi 
majeur. La représentativité qu’on 
souhaite équilibrée est en cours. 
Cette politique visant à faire jouer 
à la femme un rôle de premier 
plan dans le relèvement écono-
mique du Congo est au cœur  de 
la mise en œuvre des neuf propo-
sitions de Denis Sassou N’Guesso, 
pour les cinq prochaines années. 
La femme est donc un vecteur de 
justice sociale et de réconciliation 
durable. Notre candidat l’avait 
souvent répété pendant la rude 
période électorale. 

LDB : Et qu’en est-il de la jeu-

nesse ?

A.C.M: Le contrat entre Denis 
Sassou N’Guesso et la jeunesse est 

un contrat de cœur et de raison. 
C’est d’ailleurs à cette jeunesse 
que le Candidat avait soumis en 
premier lieu son projet de société 
pour s’assurer de la compatibilité 
et de son adéquation avec les at-
tentes des jeunes. Il l’a fait au tra-
vers d’une consultation qu’il avait 
personnellement commandée en 
se servant des outils qu’utilisent 
les jeunes eux-mêmes, à savoir 
Facebook, Twiter, Instagram, 
Facebook, Wattsap. Les résultats 
de cette consultation ont été ren-
du publics lors de son meeting 
d’ouverture de la campagne le 5 
mars 2021, à Pointe-Noire et lors 
de la Conférence de presse le 
même jour dans la même ville de   
Pointe-Noire. Une démarche que 
les jeunes ont très bien appré-
ciée, au point d’avoir à proposer 
au candidat un ordre de priori-
tés que ce dernier s’est engagé 
à suivre. Les jeunes n’ont jamais 
oublié que Denis Sassou N’Gues-
so est l’initiateur de la gouver-
nance intergénérationnelle. Ils 
lui ont même rendu un hommage 
anthume pour cela. Denis Sassou 
N’Guesso saura tenir ses enga-
gements à l’égard de sa jeunesse 
en l’impliquant davantage dans 
la gouvernance publique et dans 
son projet de lutte contre la dé-
pendance alimentaire.

Propos suscités 

 par la Rédaction 

L’élaboration de la norme, 
qui est à sa sixième étape, a 
obéi aux principes de l’indé-
pendance, la transparence, la 
concertation, le consensus et 
l’efficacité. C’est ainsi que la 
norme de l’eau destinée à la 
consommation humaine a été 
codifiée NCGO200-1 : 2020 et 
la norme congolaise de l’eau 
embouteillée codifiée NCGO 
200-2 : 2020.
En effet, la validation du 
nouveau référentiel est 
l’avant-dernière étape d’un 
long processus qui a débuté 
en octobre 2019 par une en-
quête publique sous la super-
vision de l’Agence congolaise 
de normalisation et de la qua-
lité (Aconoq), à l’origine de la 
norme. Le comité technique, 
institué à cet effet, est com-
posé des représentants des 
entreprises productrices d’eau 
embouteillée, des administra-
tions publiques concernées, 
des universitaires, des associa-

tions des consommateurs, du 
laboratoire de La Congolaise 
des eaux et d’un expert indé-
pendant.
Selon le directeur général de 
l’Aconoq, Jean Jacques Ngoko 
Mouyabi, le référentiel est éla-
boré pour palier le problème 
de qualité d’eau potable of-
ferte à la consommation et de 
santé publique. Pour un meil-
leur suivi de la mise en œuvre, 
a dit ce commis de l’État, la 
norme est mise à la disposition 
de tout le monde, les adminis-
trations publiques, les produc-
teurs et les consommateurs.
« Nous avons enfin dans 
notre pays un référentiel sur 
l’eau destinée à la consomma-
tion humaine et un autre sur 
l’eau embouteillée. La norme 
encadre la production de 
l’eau depuis la source, le trai-
tement de l’eau, le transport, 
la présentation de la bouteille, 
la notice et la publicité. Tout 
est fait pour que les consom-

mateurs sachent la qualité de 
l’eau qu’ils boivent », a assuré 
Jean Jacques Ngoko Mouyabi.
Pour les associations des 
consommateurs présentes 
à ces travaux, l’adoption de 
la norme congolaise sur la 
production de l’eau en Répu-
blique du Congo constitue une 
avancée majeure dans l’in-
dustrie locale. En témoigne le 
vice-président de l’association 
Voix du consommateur, Fran-
çois Ngassaki, qui promet de 
participer au suivi de la norme 
sur le terrain. « Nous avons 
participé activement aux tra-
vaux du comité technique, en 
apportant notre contribution 
sur les conditions de captage 
de l’eau, de traitement et dis-
tribution. C’est une norme 
homologuée avec le sceau du 
ministre de tutelle qui doit 
être respectée par les tous les 
producteurs », a affirmé cet 
acteur de la société civile.

Fiacre Kombo

Réceptionné par le coordonnateur du Pdac, Isidore Ondoki, l’ou-
vrage dont le coût global des travaux est estimé à 21.165.000FCFA, 
a été mis à la disposition du ministère de la Recherche scientifique 
et de l’Innovation technologique, le 3 avril à Brazzaville.
« En plus des appuis que nous apportons au profit des acteurs 
agropastoraux et halieutiques, nous avons jugé nécessaire 
d’appuyer également la recherche agricole. Outre ces serres, 
nous allons réceptionner prochainement pour l’institut un la-
boratoire in vitro », a indiqué le coordonnateur du Pdac.
Le ministre de la Recherche scientifique et de l’Innovation tech-
nologique, Martin Parfait Aimé Coussou Mavoungou, a, après ré-
ception du don, invité les bénéficiaires à en faire bon usage afin de 
promouvoir le développement agricole.
Satisfaite du don, la directrice de la zone de recherche agronomique 
de Brazzaville, Otabo Françoise Romaine, a souligné que « c’est une 
grande joie pour nous de recevoir ce don car, nous avions des diffi-
cultés pour travailler. Notre aliment de base, le manioc est souvent 
menacé par la mosaïque. Ces serres nous permettront d’acclimater 
nos plantes avant de les mettre à la disposition des agriculteurs ».
« Les travaux ont montré que les plantes qui sortent du labo-
ratoire biotechnologique s’expriment mieux que les boutures 
pris sur un champ », a-t-elle poursuivi.
L’institut national de recherche agronomique a pour missions d’or-
ganiser, conduire et exécuter toute recherche fondamentale et ap-
pliquée, visant la promotion du développement agricole dans les 
domaines des productions végétale, animale et halieutique, ainsi 
que des technologies alimentaires et agroindustrielles.

 Lopelle Mboussa Gassia

INDUSTRIE

La production d’eau minérale désormais 
règlementée au Congo 
La norme de l’eau destinée à la consommation humaine et la norme 
congolaise de l’eau embouteillée ont été adoptées, le 2 avril à Brazzaville, 
par un comité technique. Ce référentiel qui encadre la production de l’eau 
depuis le captage jusqu’à la mise en bouteille devra encore être homologué 
par la tutelle avant son application effective. 

RECHERCHE AGRONOMIQUE

L’Institut national doté de 
deux serres aménagées
Le Projet d’appui au développement de 
l’agriculture commerciale (Pdac), a fait un 
don de serres aménagées à l’Institut national 
de la recherche agronomique. L’objectif étant 
de faciliter la multiplication des plants en vue 
de mettre à la disposition des agriculteurs du 
matériel de qualité et en quantité.    
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Initié par le collectif Mbongui art photo, 
Kokutan’Art se veut aussi une plate-
forme de création et d’expression des 
photographes d’Afrique et du Congo. 
Pour Lebon Zed, responsable de ce 
collectif et promoteur de l’événement, 
l’Afrique centrale regorge des photo-
graphes talentueux qui ne demandent 
qu’à s’exprimer et elle est avide des 
rencontres photographiques panafri-
caines, susceptibles de stimuler son 
développement et son exportation à 
l’international. « Kokutan’Art s’inscrit 
donc dans un élan de promotion. Le 
rendez-vous permettra aux photo-
graphes et partenaires d’échanger 
leurs expériences et d’émettre des 
réflexions sur l’avenir de cet art sur 
le continent », a-t-il fait savoir.
Pour sa première édition, Kokutan’Art 
réunira plus d’une dizaine de photo-
graphes, en provenance de plusieurs 
pays, à savoir : le Congo, Cameroun, 
Gabon, Mali, Sénégal, Togo, la Répu-
blique démocratique du Congo et la 
France. Parmi eux, on compte : Mir-
na Kintombo, Robert Nzaou, Baudoin 
Mouanda, Pierre Mans, Armel Mbou-
mba, Bunny Claude Massassa, Nathalie 
Guironnet, Francis Kodia, Godelive Ka-
sangati, Moussa John Kalapo, Jacques 
Do Kokou.
Au nombre des activités retenues 
pour agrémenter cette rencontre fi-
gurent des expositions, ateliers, confé-
rences-débats et une projection docu-
mentaire. Et en raison de la pandémie 
de Covid-19 qui restreint de grands 
rassemblements, les activités se dé-
rouleront en présentiel et en ligne. De 

ce fait, les participants hors du Congo 
interviendront uniquement à distance.
L’exposition-photo multi artistes qui 
lancera l’événement sera l’occasion de 
découvrir l’étendue du talent artistique 
de différents photographes africains. 
Plusieurs thèmes nourrissent la vitrine 
qui reste à découvrir. Gastronomie, 
préservation du patrimoine culturel, 
respect des droits de la femme, éclo-
sion du secteur informel, tradition, 
identité, passé, dictature… Les diffé-
rentes conférences prévues à l’occa-
sion de la 1e édition du Kokutan’Art 
se dérouleront à l’Institut français du 
Congo de Brazzaville. Ces moments 
d’échanges s’articuleront autour de 
plusieurs thèmes, notamment : la pra-
tique de la photographie à Brazzaville, 
la photographie et le droit d’auteur, la 
photographie africaine, photographie 
et vie des collectifs en Afrique. 
En outre, les séances de projection des 
films documentaires sur la photogra-
phie auront lieu aux ateliers Sahm. Le 
but étant d’initier le grand public au re-
gard et à la pratique de cette discipline.
A deux semaines de la tenue du festival, 
l’équipe organisatrice travaille pour que 
cette première édition soit une réussite 
et elle rassure que tous les préparatifs 
vont bon train. « Au stade actuel, nous 
pouvons dire que tout est au point 
pour que l’événement ait lieu. Aus-
si, nous sommes ouverts aux struc-
tures, mécènes… qui aimeraient 
bien soutenir dans l’organisation de 
ce festival photo, premier du genre 
au Congo », a souhaité Lebon Zed.

Merveille Atipo

L’Ambassade de la République Fédérative du Brésil à Brazzaville a le 
plaisir d’informer au public que chaque année, le Brésil offre aux étu-
diants de vingt-deux (22) pays au monde dont le Congo_Brazzaville, 
des places et formations gratuites. Ainsi, pour cette année 2021, douze 
(12) étudiants congolais ont pu obtenir des places gratuitement pour 
aller poursuivre leurs études supérieures de premier cycle au Brésil. 
Ils vont bénéficier des formations totalement gratuites.

 Brésil & le Congo-Brazzaville
Coopération Educationnelle

Etudier au Brésil

PECG-G 2021 – Programme des Etudiants-Convention de Graduation

Lauréate des 8es Jeux de la 
Francophonie dans la catégorie 
chant et décorée chevalier dans 
l’ordre du mérite national par le 
président congolais Dénis Sassou 
N’Guesso, Fanie Fayar compte 
parmi les plus belles voies du mo-
ment sur le plan national. Avec un 
style musical varié alliant funk, 
pop et soul, aux polyphonies tra-
ditionnelles, elle prône l’amour, 
le vivre-ensemble, la tolérance, 
la diversité, l’humilité, le sens du 
devoir et du travail, le respect et 
la protection des droits humains, 
ainsi que bien d’autres valeurs, 
dans ses chants.
Surnommée la reine de la fusion, 
Fanie impressionne avec sa poly-
valence, car elle est à la fois chan-
teuse, danseuse et multi-instru-
mentiste. Sa présence scénique et 
son agréable voix font d’elle une 
bête de scène. Grâce à son registre 
regorgeant d’une diversité linguis-
tique (le lingala, le lari, le bouissi, 
le bambara, le wolof, le sango, le 
français, l’anglais et l’espagnol), 
l’artiste congolaise souhaite inté-
resser et accrocher les mélomanes 
de divers horizons.
Basée à Brazzaville, Fanie Fayar a 
parcouru le monde ces dernières 
années, pour des shows et des 

participations à des festivals en 
France, en Côte d’Ivoire, en Armé-
nie, etc. Elle compte à son actif, un 
album intitulé « Boyamba ngai », 
sorti en 2018.
Les deux autres bénéficiaires de 
ce programme sont Jhonel, du 
Niger et Laliboi d’Afrique du Sud. 

Slameur et poète, Jhonel séduit 
non seulement avec sa rhétorique, 
mais aussi la pertinence des sujets 
qu’il aborde. La survie des pauvres, 
l’aristocratie ou encore la perte des 
valeurs, sont autant de thèmes qui 
reviennent dans ses proses et ses 
vers, et qui accrochent les passion-

PROGRAMME « AFRO-PÉPITES SHOW » 2021

Une congolaise parmi les lauréats
L’artiste musicienne congolaise Fanie Fayar figure parmi les trois artistes africains sélectionnés pour bénéficier du programme 
« Afro-pépites show » 2021, initié par l’association « Le rêve africain ».  

nés de l’art engagé.
Quant au second, il nous em-
barque dans l’univers du rap et de 
la trompette. Auteur de l’album 
« Siyangaph » qui est une ode à 
la robustesse, Laliboi, ce jeune 
créateur, s’est formé à la musique 
live, avec le soutien de ses com-
pagnons Malcom Jiyane, Ayanda 
Zalekile et Mthunzi Mvubu. Ses 
textes explorent la musicalité du 
xhosa, une langue d’Afrique aus-
trale, parlée par une grande par-
tie de la population sud-africaine.
Dans le cadre de ce programme 

d’accompagnement artistique, 
l’association African Dream (Rêve 
Africain) fera bénéficier aux trois 
artistes une exposition par Inter-
net, afin de gagner en notoriété et 
de s’assurer une visibilité inter-
nationale. A en croire les organi-
sateurs, les lauréats profiteront 
donc de leur large réseau, qui est 
constitué d’acteurs importants 
des industries créatives, de fans 
de la culture africaine, de médias 
sociaux et de nombreux autres 
partenaires à travers le monde.

Merveille Atipo

La musicienne congolaise Fanie Fayar,  
l’une des lauréats du programme Afro pépites show 2021/DR

PHOTOGRAPHIE

La 1ère édition de Kokutan’Art se tiendra 

du 20 au 24 avril à Brazzaville
Organisées autour du thème « L’Afrique en face », les Rencontres 
internationales de photographie et d’auteur de Brazzaville 
(Kokutan’Art) visent à promouvoir la création et la production 
photographique contemporaine du continent.  
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Loin de nous l’idée de faire l’apologie de l’en-
seignement dit technique ou professionnel 
au détriment de celui qualifié de général. Il 

est certainement vrai que, et cela se vérifie chaque 
jour, l’enseignement technique et/ou professionnel  
que certains appelleraient à juste titre par l’ « an-
ti-chambre » de la formation qualifiante offre au-
jourd’hui plus d’opportunités d’emplois que d’autres 
secteurs de l’enseignement.
Sans langue de bois aucune, lorsqu’on scripte l’ensei-
gnement général tel qu’il continue d’être dispensé à 
l’heure actuelle, on a sans doute l’idée d’affirmer que 
cet enseignement produit maintenant plus de chô-
meurs que des jeunes gens capables de se prendre 
en charge eux-mêmes sur le plan socio-profession-
nel. Donc il y a là un vrai problème à résoudre. Et 
la question que de nombreux Congolais, c’est-à-dire 
parents, élèves et étudiants se posent est la suivante 
: « Est-ce qu’il est question de mettre fin à l’ensei-
gnement général ? » Réponse : non, mais il est plutôt 
question de revoir de fond en comble les différents 
contenus de celui-ci en vue de les adapter à la nou-
velle donne qui devrait s’arrimer avec les besoins 
sociaux du marché actuel de l’emploi.
Oui, l’enseignement général a formé des breve-
tés, des bacheliers, des licenciés, des maîtrisards, 
des docteurs et autres, mais nombreux sont ceux 
qui peinent à satisfaire le profil tant recherché par 
quelques rares investisseurs qui arrivent au pays. 
Ainsi donc, il faut l’avouer, car cet enseignement 
général tel qu’il est dispensé relève d’une certaine 
époque faite de théories et d’abstraction alors que 
l’enseignement technique et/ou la formation qua-
lifiante embrasse le concret et l’objet-réel en ou-
vrant vite la voie au métier et/ou à la profession, di-
sons-mieux à la carrière.
Que représente un titulaire d’une licence en archi-
tecture, agronomie ,  mécanique , Pétrochimie , 
Maintenance-Informatique , comptabilité , métallur-
gie , aviculture , génie-civil ,  maçonnerie, menuise-
rie, élevage.  Sauf erreur de notre part, ces spécia-
listes ont le métier  dans leurs mains et il suffit d’un 
rien pour qu’ils émergent socio-économiquement. 
Cependant, leurs collègues titulaires d’un même 
grade en philosophie, linguistique, grammaire, litté-
rature, histoire n’auront que de l’enseignement gé-
néral comme seul déboucher. Disons-le clairement, 
si l’enseignement général n’est pas réformé, ce se-
rait un « gisement de serpents sans venin ».   
 Au cours des décennies 70 et 80, les chances d’ac-
céder à un emploi étaient proportionnellement par-
tagées entre ceux qui brandissaient des diplômes 
théoriques et des diplômes techniques ou « quali-
fiants », or maintenant la question du profil tech-
nique arrête de nombreux jeunes à la quête de leurs 
premiers emplois. Il faut aller vers la réforme de l’en-
seignement général. Cette réforme serait la prise en 
compte des offres d’emplois actuelles, c’est-à-dire 
l’introduction dans les programmes d’enseignement 
général des métiers qui ouvrent la porte à l’auto-in-
sertion socio-professionnelle des jeunes formés
Quand un élève est en classe de quatrième par 
exemple, en plus de cette formation classique qui 
tend à devenir obsolète, il doit être capable de 
connaître  comment on peut monter une entreprise.  
Et cela ce sera salutaire pour son futur. A bon en-
tendeur salut !

Faustin Akono

HUMEUR 

La nécessité de réformer 
l’enseignement général 
s’impose

Le pape François a consacré son allocu-
tion pascale, précédant la bénédiction 
Urbi et Orbi (à la ville de Rome et au 
reste du monde), aux plus vulnérables, 
les malades souffrant du Covid-19, les 
migrants, les personnes précipitées 
dans la précarité par la pandémie, et les 
populations victimes des guerres en Sy-
rie, au Yémen, en Libye et en Afrique.
«La pandémie est encore en cours ; 
la crise sociale et économique est très 
lourde, en particulier pour les plus 
pauvres ; malgré cela – et c’est scan-
daleux – les conflits armés ne cessent 
pas et les arsenaux militaires se ren-
forcent», a-t-il fustigé.
Le souverain pontife a appelé à faire 
«cesser le fracas des armes dans la 
bien-aimée et martyrisée Syrie, où des 
millions de personnes vivent désormais 
dans des conditions inhumaines, ainsi 
qu’au Yémen dont les événements sont 
entourés d’un silence assourdissant et 
scandaleux, et en Libye où l’on entre-
voit enfin la sortie d’une décennie de 
disputes et d’affrontements sanglants».
Il a également évoqué ceux qui en Bir-
manie, théâtre d’un coup d’Etat et de 
manifestations réprimées dans le sang 
par les militaires, «s’engagent pour 
la démocratie en faisant entendre 

pacifiquement leur voix». Il a deman-
dé à la communauté internationale de 
venir en aide au «peuple libanais qui 
traverse une période de difficultés et 
d’incertitudes» et dit espérer que «Is-
raéliens et Palestiniens retrouvent 
la force du dialogue pour parvenir 
à une solution stable», répétant son 
soutien à une solution à deux Etats 
indépendants. Le pape a salué «le che-
min de pacification entrepris» en Irak, 
où il s’est rendu en mars - première 
voyage de l’Argentin depuis novembre 
2019 -, fustigé «les violences internes et 
le terrorisme international» au Sahel et 
au Nigeria, et souhaité la libération des 
prisonniers dans les conflits en Ukraine 
et au Haut-Karabakh.
Au sujet de la crise épidémique, après 
avoir rendu hommage aux médecins et 
infirmiers en première ligne, il a rap-
pelé que «les vaccins constituent un 
instrument essentiel pour cette lutte».
«Dans l’esprit d’un internationa-
lisme des vaccins, j’exhorte donc 
toute la Communauté internatio-
nale à un engagement partagé afin 
de surmonter les retards dans leur 
distribution et en favoriser le par-
tage, en particulier avec les pays les 
plus pauvres».

Partout dans le monde, a-t-il souli-
gné, «la pandémie a malheureuse-
ment augmenté dramatiquement le 
nombre de pauvres et le désespoir de 
milliers de personnes», appelant «les 
autorités publiques» à leur offrir «les 
aides nécessaires à une subsistance 
suffisante». 

François avait auparavant célé-

bré la messe de la Résurrection en 

présence d’une centaine de per-

sonnes.

Vendredi soir, il avait présidé sur la 
place Saint-Pierre son deuxième Che-
min de Croix d’affilée sans public à 
cause du Covid, mais avec la participa-
tion d’enfants italiens. Et il avait célé-
bré le dimanche 28 mars la messe des 
Rameaux, qui marque l’entrée dans la 
semaine sainte de Pâques, en présence 
d’une centaine de fidèles et une tren-
taine de religieux.
Le pape argentin, âgé de 84 ans, a consi-
dérablement réduit ses apparitions pu-
bliques depuis le début de la pandémie, 
lui qui d’ordinaire prise les bains de 
foule, serre volontiers les mains des fi-
dèles et embrasse les enfants.

 Alexandria Sage  

et Gaël Branchereau

VATICAN

Le pape François appelle à faire cesser  
le fracas des armes et partager les vaccins
Le pape a jugé «scandaleux» dimanche, dans son traditionnel message de Pâques, la poursuite des guerres 
et de la course à l’armement dans le contexte de la pandémie, et exhorté la communauté internationale à 
partager les vaccins contre le Covid-19 avec les pays les plus pauvres.  
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LDB : Quand est né le CNC et 

quelles sont ses missions ?

M.E. : Le CNC a été institué il y 
a quarante (40) ans aujourd’hui, 
par la loi n°13/81 du 14 mars 1981, 
portant charte des entreprises 
d’État et le décret n°84/726 du 27 
juillet 1984 portant statut, organi-
sation et fonctionnement. Il est un 
établissement public à caractère 
comptable, jouissant d’une autono-
mie financière.

Aux termes de cette loi, le CNC 
est l’auditeur et commissaire aux 
comptes des entreprises publiques, 
parapubliques et établissements 
ou organismes bénéficiant des fi-
nancements de l’Etat. Sa mission 
principale consiste à certifier la 
fiabilité, la régularité et la sincéri-
té des informations comptables et 
financières de ces entités contrô-
lées, afin de permettre aux diri-
geants et partenaires de prendre 
des décisions responsables.

Le CNC obéit, pour cela, aux 
normes internationales d’audit 
prescrites par l’IFAC (Internatio-
nal Féderation of accountants), au 
droit comptable de l’OHADA (Or-
ganisation pour l’harmonisation en 
Afrique du droit des affaires), et 
aux lois et règlements applicables 
en République du Congo.

LDB : Quel est le bilan du CNC 

quarante ans après sa création 

?

M.E. : Après quarante ans d’exis-
tence, le CNC jouit d’une expé-
rience et de la compétence requise 
pour accomplir sa mission réga-
lienne et de souveraineté natio-
nale. Au cours de ces années, le 

CNC a audité près d’une centaine 
d’entités publiques et privées et 
produit des centaines, sinon des 
milliers de rapports d’opinion et 
de recommandations. Il a contri-
bué à la mise en œuvre de la 
politique de développement des 
entreprises et d’assainissement 
de leur gestion financière.

En outre, plusieurs séminaires 
de formation technique, de re-
cyclage ou de perfectionnement 
des cadres des entreprises se 
sont tenus durant cette période. 
Nous pouvons citer certaines ré-
alisations, notamment : l’édition 
du manuel comptable des en-
treprises d’État : une adaptation 
originale inédite du droit OHADA 
aux entreprises d’État ; la maîtrise 
d’œuvre des missions spécifiques 
du programme d’assistance tech-
nique (PAT)- Banque mondiale ; et 
l’audit d’évaluation des entreprises 
à privatiser et beaucoup d’autres 
réalisations.

Ce qui justifie, aujourd’hui notre 
devise «l’expérience au service de 
l’entreprise». Aussi, notre place de 
doyen de cabinet dans la profes-
sion est de renommée.

LDB : Quels sont vos rapports 

avec les institutions étatiques 

et les entreprises du porte-

feuille public ?

M.E. : Le CNC entretient de bons 
rapports avec les institutions éta-
tiques et les entreprises du por-
tefeuille public. Cependant, il y a 
quand même des mises au point à 
faire sur la place du CNC.

Nous pouvons relever ici que les 
contrôles ne sont pas toujours 

les bienvenus dans les entités pu-
bliques, malgré le caractère obli-
gatoire de ceux-ci. Nous voudrons 
tout juste rappeler que le CNC est 
un cabinet conseil de l’État. Les 
travaux d’audits et de contrôles 
effectués par le CNC sont desti-
nés à aider les entités publiques à 
améliorer leur gestion, à suggérer 
les mesures et recommandations 
nécessaires à la prise des décisions 
responsables pour l’intérêt de l’en-
tité. Par principe, le CNC ne s’in-
gère pas dans la gestion des entités 
et ne joue que le rôle de conseil 
dans le respect des diligences pro-
fessionnelles. 

LDB : Le CNC tient-il toujours 

sa place avec l’arrivée des 

nouveaux cabinets d’audit 

privés ?

M.E. : Les cabinets privés ont 
toujours existé et le CNC travaille 
déjà en co-commissariat avec ces 
derniers, depuis de longues dates. 
Le CNC reste le garant de l’intérêt 
général. La diversification devrait 

améliorer la qualité des presta-
tions. Les cabinets privés sont im-
portants, mais on ne peut pas les 
laisser seuls assurer le contrôle 
des intérêts publics de notre éco-
nomie.

Le CNC a une grande expérience, 
ce qui est un atout non négli-
geable.

LDB : Quels sont les défis de 

votre institution ?

M.E. : Aujourd’hui, le fonction-
nement de certains établisse-
ments publics jouissant d’une 
autonomie financière est resté, 
pour l’essentiel, sans culture de 
contrôle.

Les défis qui s’imposent au CNC 
sont nombreux : de montrer l’im-
portance des audits pour garantir 
le bon usage et la sauvegarde des 
financements publics dans toutes 
les entités ; de vulgariser la culture 
du contrôle au niveau national qui 
reste une préoccupation ; de faire 
accepter aux entités d’une certaine 
taille, la planification et le contrôle 
des commissaires aux comptes 
comme toutes autres activités ; et 
de faire accepter l’audit comme 
une activité normale pour une 
bonne gouvernance d’une entité.

La logistique devrait, enfin, être 
renforcée pour permettre au CNC 
de se déployer dans toute la Répu-
blique.

LDB : Le CNC a procédé au 

renforcement des capacités 

de son personnel. Peut-on 

s’attendre à de nouvelles 

réformes ?

M.E. : Nous sommes dans un do-
maine où les innovations inter-

viennent souvent à cause de nou-
veaux risques qui surviennent et 
qui changent tout le temps. C’est 
ainsi que nous optons pour, entre 
autres programmes, la formation 
continue de nos cadres dans les 
domaines de l’audit et de la révi-
sion comptable en lien avec les 
nouvelles normes OHADA ;  l’éla-
boration d’un programme d’in-
formation et de conscientisation 
des dirigeants des entreprises et 
établissements publics ; ainsi que 
l’extension des missions d’audit 
légal des établissements publics à 
budget autonome et dans les col-
lectivités locales.

LDB : Quel est votre dernier 

mot ?

M.E. : En cette période d’assè-
chement de ressources, une meil-
leure gouvernance dans les entités 
publiques contribuerait à réduire 
les déficits publics et préserver 
les équilibres macro-économiques 
du pays. Il serait impérieux que 
l’autorité publique prenne toutes 
les mesures qui s’imposent afin de 
faire respecter la règlementation 
en matière d’exercice du commis-
sariat aux comptes dans les entités 
publiques dans notre pays.

Aussi, dans l’intérêt d’améliorer la 
bonne gouvernance et la mise en 
œuvre du programme de socié-
té du président de la République, 
toutes les entités publiques de-
vraient s’arrimer à la culture de 
contrôles légaux. Le CNC devrait 
jouer tout son rôle dans les ré-
formes attendues dans le secteur 
public.

Propos recueillis  

par Fiacre Kombo

INTERVIEW

Mathieu Essango : « Le commissariat national aux comptes, c’est 40 ans au 
service de l’audit des entreprises publiques et parapubliques » 
Le Commissariat national aux comptes (CNC), institution sous tutelle de la présidence de la République, totalise quarante (40) ans d’existence cette année en tant qu’auditeur des 
sociétés d’État. Dans un entretien exclusif aux Dépêches de Brazzaville(LDB), le commissaire général, Mathieu Essango (M. E.), revient sur les expériences de son institution et ses 
principales missions, ainsi que les défis à relever en matière de logistique, de formation des cadres, de collaboration avec les autres entités publiques.   

S’il fallait une preuve que les 
Américains ont tourné défini-
tivement la page Trump et pris 

la juste mesure des défis de ce temps 
auxquels ils se trouvent confrontés, la 
stratégie globale qu’affiche leur nou-
veau président est là pour l’apporter. 
Moins de cent jours après son instal-
lation dans le « bureau ovale » de la 
Maison Blanche Joe Biden multiplie, 
en effet, les décisions qui mettent 
un terme à la politique dite de l’ « 
America first » que son prédécesseur 
avait inscrite en tête de ses priorités, 
provoquant un repli sur soi de la pre-
mière puissance mondiale que celle-ci 
aurait fini par payer cher, très cher.
 
Témoignent de ce changement radical 
de nombreuses décisions : le retour des 
Etats-Unis dans l’Accord de Paris sur le 
climat, la relance de l’économie améri-
caine grâce à des dépenses publiques 
qui pourraient atteindre le montant 

pharamineux de 5.000 milliards de dol-
lars, l’ampleur de la réponse apportée 
par l’Etat à la lutte contre la pandémie 
du coronavirus, la reprise  pour l’instant 
indirecte des négociations avec l’Iran 
sur la question éminemment délicate 
de l’arme nucléaire, le resserrement des 
liens entre les Etats-Unis et l’Europe, 
les discussions pour le moins musclées 
que Washington engage avec Moscou et 
Pékin, la recherche d’un accord avec le 
Mexique pour mettre un terme au dé-
ferlement incontrôlable des migrants 
sur le sol américain…
 
Autant de décisions que Donald Trump 
refusait de prendre alors qu’il en avait le 
pouvoir, ce qui  affaiblissait de façon in-
quiétante la présence américaine sur la 
scène mondiale et réduisait plus géné-
ralement l’influence du camp occidental 
dans le champ diplomatique planétaire.
 
Les temps à venir confirmeront sans 

aucun doute la volonté de Joe Biden 
de corriger les erreurs commises par 
Donald Trump tout au long de son man-
dat et de rendre aux Etats-Unis la place 
éminente qu’ils avaient acquise tout au 
long du siècle précédent en se portant 
par deux fois au secours de la vieille 
Europe lors des guerres mondiales de 
1914-1918 et 1940-1944. C’est pour-
quoi il importe au plus haut point que 
l’Afrique, pour ne citer qu’elle, fasse 
mieux entendre sa voix à Washington et 
à New York comme le suggère finement 
aujourd’hui l’ancien président Barack 
Obama plus présent que jamais au côté 
de Joe Biden et qui, de ce fait, redevient 
très influent.
 
L’enjeu est d’autant plus important pour 
les Africains que les Etats-Unis vont de-
voir s’investir massivement sur le conti-
nent comme le fait aujourd’hui la Chine 
de Xi-Jinping  et comme s’apprête à le 
faire de nouveau la Russie de Vladimir 

Poutine, en raison du poids humain, 
économique, financier croissant du 
continent. Ignoré largement par Donald 
Trump celui-ci figurera certainement 
dans les années à venir en bonne place 
dans les priorités de la diplomatie amé-
ricaine avec tous les avantages que cela 
lui procurera.
 
Le fait que Joe Biden s’emploie à concré-
tiser dans le temps présent la politique 
d’ouverture qu’il n’a pas cessé de propo-
ser à ses concitoyens tout au long de la 
campagne et qui lui a permis de se faire 
élire ouvre tous les champs possibles au 
développement d’une coopération efficace 
entre les deux continents. Ceci est d’au-
tant plus vrai qu’il ne briguera sans doute 
pas un nouveau mandat en 2024 mais fera 
tout pour que sa vice-présidente, Kamala 
Harris, femme noire née d’un père jamaï-
cain et d’une mère indienne, lui succède à 
la tête de l’Etat fédéral.

 Jean-Paul Pigasse

RÉFLEXION

Et Joe Biden s’imposa …


